
Das

3 £58k 5 2 35
Ly

5 5 it tai
1,

LES

i
5 re ow

17 %

i fi Ga J
vi

iQ
2iB #

n
7 Gt

à,
te "Ce diSui] Année tinanolèes th

au
€,

i“

i E> à i

€ - Ce + »ir We sé FE

3

3

noh

ET

de

%3
«

CofE . NG. CONV. 55558 at7510 EsD
n

” SN a - 43 vei FL. 11 NB s EMPL. 229pretend > dredia &. vd "
Pn al ap? des ofp.

-ee. r, “or < es

pi.
-~

Emp, C Quv. 9 ET GEOG. 36350 50

PERS VIS. 4 NO * ACC. M16095001

DATE ENR.#60325
Fi

24 5

2

a

i2

“
2

4

EF
4 i Ee)ts,i3

»{ “ «
AY

no

pe
va

He

“i

kT
Fi

ré i
i

6 Hy

ES
4 ï

a À

oF
x5

sr

a

i

in=? “ji ; &

or

Le

x i;

si+ A

i A

bE

! 5
a a

na +

en

a ee ÿ
7

Jr
i Pr

1
Ki

w
vi :

5

Es

4
iN

var jon 2 7453rein Jea 2
3
IP

Ga Ré se as oF3
ag Fy) il ze & sige: HE 5 Gy AR saREP, ia cn5 Er 3 Ci

fai 5 i ot 5
Vi pr = ?

A vs A Ti)
AV

oP Fe ed
À Fi

i
=



4 Fr
fes ngs

a
Lf: pis

La ot
vs HV: Cr

i et gn
iN Sd

i 2 IN 9% "a,
«i? ity

+
MtTH

CA,hi A
ureau du miiasaire pedrip du Eravals

a
4

fey

A æ
À, }

ne 51 x à 4.58RE
la srésonte.atteste que le Coramissonre Kons Traavait# rWEoF CR = qe

2 CuIn

= we
A£00

7
pour pot suivent¥ al, ky 55 ceptrsalxutile772 thcède iva#a doespment

désrane +1dvpors i odd
oh 4

ki
an) a

LS
5} re DO TEN La1 Yeitament =ri£5CARE] trés i #-26095-01igh ”Be tokbi Fr

kthwb Hé rhamineÀ étéaneere pa
Sami i THdcagnt 7

TR
4

54
four i ie

bi fnwd wda. Ve 8ga 85-44 Éd 85-01-01| 66-22-31 Jamis 229

w

Fa i Hy 1
hyev

#3 a a,
paint

& ES re

« ama Pon sftan free wt Sok
0

de À* Vile cig sn SHEE “145 To ReL1Lnertous
i10 ren Yalouows ilwha Ex ad

Hf SEdy E38 Àel6k {ade

13hc.ë
Bet. ry Clove Tessar Bdhy

faux, due
ii £i #e

i
i répoegnt AT ET st

5

Fy
Ragion

Re

vith. opRACH ees i

Affi pion irahganhomisà

3

o ES

RRR

3 Pa Hy

2
#

w af ta # ead }
mil vara, pon ee Eau ere

pgs i

: i

ey Aide, Actes fiveSetaa poe isdries
Li

oe, or nnbts ia rahii CORI “oe

54

2,

I;

Paar
Rhy

HateED

a

INGEOO CARRE NOUSPES
§dipgrille9 Bhip] A Ed 0

EE we thuat

Aa) Gigdban G4 J4870
re

NA. 3 > 872-4687,SE pings anai

Fev rin ik

+, “uerem27

rey Ark

teLo 2
in

scEE AW 4, BV FAN Ti BED.FARR, Dory
ub

À

Je, soussigné, Robert L. Bélisle, Greffier de la Ville de Sherbrooke,

certifie par les présentes que l'extrait ci-dessus est vrai

Le Greffier de la Ville,

2iYom ¢

Robert L. Bélisle

Sv AAR)

3 rr janvier 198 au 31 décembre 1986
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a SéanceapéciaisauConseil,tenuea*Hôtel“de Ville,lenw
ÿ ‘… -octobre 1985, présidée par Son Honneur le Maire Jean Paul= =»
(+Pelletier, à laquelle assistaient les conseillers Gingues,

.- Pinard, Béliveau,L. T. Laflamme,J.-Y.. Laflamme,* Demers,
1-0Tanguay, Quintal,da conseillère Dunn et“Lesgonseillers.…À

|Perrault etCôté.oR
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  EP convention‘collectiveol Le|Syndicat‘desFonctionnaires
Municipaux de la Ville deSherbrooke.12 PRaA 0

 

: | He n nh [Ea

 

 pRoFoSE PARLE CONSEILLER3.Laflaime.
_ “ABPUYE PARLE CONSEILLER ‘Perrault ee

De LL % “que‘le Maire etleGretfier soient et sont.
“autorisés àsigner‘de ja part‘de la Ville de Sherbrooke la
‘ébnvention collective avec Le Syndicat desFonctionnaires.
‘Municipaux ‘de la Ville de Sherbrooke, pour les années 1985er,i
"51986,telle que» négociée. entre des.‘parties,pT |

    =ADOPTE-
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(TABLE DESMATIERES:

 

ARTICLE SUJET

Juridietion co
A But de la convention -

à vefoiDéfinition,destermesÀ#

Sh #00 Maintien dés droits ‘

Retenue syndicale

  
Permis d'absences syndicales =,
Affichage d'avis =" ; :

‘Heures de travail ;
‘Temps supplémentaire - # |
Jours fériés - 2 ¢

 

Vacances annuelles
2 Le  Congés sociaux. ; due A

3 .. ..Congé de maternité - =a Cews
Cu +." Règles concernant. le régimed'assurance-salaire

Assurance accident-maladie et groupe-vie
“Accidentde travail

“Fonds depension : >"
“ Anciennecé . - nie
Promotions. et mutations” sp 0m

Comité conjoint de description etde
classification

“Comité de relations.de travail
Procédure de règlement des griefs«er

: des mésententes .. +" 5,
‘Arbitrage Lied el
a“Classificationetsalaires.

“ Stationnement . °° Le

Cours de perfectionnement
Conditions spéciales

“Sécurité d'emploi =
Durée de la convention -
“Rétrésctivité ee.

   

    

           

  Classificationsetsalaires

Application a un poste
“vacantlors des vacances

“LETTRE D'ENTENTE= Protection
“des employés:deESHydco-Sherbrooke

        

  
SIITN“2p 4} INIASh
NER NEY 



    

“ “tions du travail du Québeé, amendé les 19 novembre 19691 A
‘et 10 février 1972, et précisé les 24 octobre1974 et- co Q
“11 octobre 1977 par des jugements du Commissaire+Enquê-

= Québec. 5 - CeaBL ;Se

 

amyGil

“La présente‘conventions’ applique3tousYes.fonctions

~naiEés ‘couverts par lé certificat“de reconnaissance
syndicale émis. le 21 décembre 1963, précisé le 9 jan= 
vier 1967 par in jugement de‘ la Commission des rela-

  

  

teur duministère du Travail etde”laymain-d"oeuvre du. ©

      
“La Ville reconnaît leSyndicat«commeleseal agenti

..ciateuret mandataire de- tous les employés assujettis à.
ce l'accréditationsyndicale. | ; 7 ni
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ARTICLE 2 BUT DE LA CONVENTION
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2.01 Les parties à la présente convention de travail dési-
rent le maintien des relations harmonieuses basées sur

la b
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.ue=TERMES sh

Le motVEMPLOYE"désigne.
‘éértfficar48recohnaisd

“né a l'article nod
ove detravail,

Lesmots "EMPLOYE PERMANENT" désignent tout salarié
dont l'emploi est. requis-œu fonctionnement|normalde“services réguliers de la Villequia complété,

 

7 partition de.d'Administration, une Période d'es

compohpies(0)

conventional'exceptiondes
a:révisionsat“la. clag

 



réembauché à la.Bibliothèqueou à dafonctionB'infirs
 mière de la Division del'hygiène publique qui travails

“4e moins ‘de vinge erune (21) heures par semaine. Ces
salariés ne sont pas visés par la présente convention.a

| Prde,xerenue syndicale. et du  
sélatre,AequitscFTIREataux horaire minimum de la;

“classe alaquelle.ilssontembauchés

08 |
Le nombre aemployésà temps. partielde laBibliothèque
gerd limité au tiers (1/3) des effectifs régulierspers

nentsde 1ensembledeJa Bibliothèque.

rarerie;Te‘Service des ressourceshudéinésinforme=
le Syndicat ‘et’ tout nouvel employé de son statur dans
lescing.(5)Joursouvrables de. son1 entrée«enfoncrion. LÉ

“Lorsqu'iunn‘émployévisépar ta présenteconventtonFi
tgson. emploi, |‘le Service dés ressources humaines’ infor"
“mera parécrit leSynditar dans”lesQuinze13) jours.
ouvrables:qui.suivent. ak 35

“Le not"FONCTION"‘signifieuni posteouungroupede
“- postes dontles tâches lesplusimportantes. et fes.plus
+.ignificagives +sont- équivalentes. Toy Ee

>Le mot 3MUTATION

autres

 

   

 



 

   

     
        

  

 

    

 

        

  

 MALNTIENDESDROITS  “
»,

Co Le Syndicat réconnaît qu'ilestduressort“exclusifde

la Ville de gérer,. de diriger et d’administrer ses

«>, affaires,enconforpitdidesesok)igations 4k donfagef
“ Éompatible ‘avec les stipulationsde la présente conven-,
tion

    
1

4020.0Riendans cetteconvent Lon. nedoit. être interprété com-
2 oo me une renonciation à aucun droit ou obligation dela

Ville, des employés ou. du‘Syndicat, en vertu d'aucune:

“loi applicable, présenteouFuturesFédérale, provincia-
le ou. municipales: | : : dn LE 8  

 

       
       

     

8 iune ‘ou‘l'autre. des clausesdea‘présente.conven=.
“tion est nulle, eri regard dés dispositions de la toi,
les - autrës ‘clauses’ de Taditeconvention ne»sont ‘pas.

- affectées parcette nullité. Été

 

 

  

  



 

RETENUEa

Dèssa première semaine.d'embauche, tout.employé. cou-
wertpar de certiftest “de retermætasence” synétcalef

 

  

qu'il soit membre ou non duSyndicat, esttenu de. ver+.
‘ser un montant égal ala cotisation syndicale, lequel

‘montant est. déduit hebdomadairement‘de son salaire jus<1
qu'à concurrence du‘ montant de cotisation fixé par le

;“Syndicat et remis mensuellement parlaville au.Tréso-.
; -vher. du» Syndicat. |

N° compterdel'année 1984, 1; montanttotalannuel
‘des‘cotisationssyndicalesretenues surlesalaire
“d'un employé ‘apparaîtra sur le feuillet

(1-4)émispar.1aVille, 5 |

‘ lapice’d'unjugement. où d'une"‘entente. avec le
Syndicat, laVille. ‘peut ‘accepter de‘déduiredes

arréragesdecotisationssyndicales-‘par Tetenve
ur le 5 ; de.Be‘employeconcerné.Toutefois,

 
 

  



 

  

       

  

    

 

    

 

     

 

   

  

ARTICLES “ PERMIS D'ABSENCES_Liatopea

 

| Lorsqu' un ‘employé.aura, ré.dûment. autorisépour xKeprée
55sentet 4"EYEaly"rtesuae « “satédération ‘
; professionnelle, il peut le faire sans perte de salaire +
si le congrès est ‘tenu pendant des jours ouvrables. Le ‘
+.Syndicat doit aviser par écrit lé Pirecteur du service

“et le Directeur des Ressources humaines au moins cing

(5) jours ouvrables à l'avance en.précisantles noms= .
“des représentants» Lenombre de représentants‘ou de57

délégués à. un congrès est. limitéà cing (5) avec:un
‘maximum global devingt(20) jours ouvrables d'absence

“par année. S#les vinge (20). jours ne sont pas tous.
“wtilisés pour le congrès, ilspourront l'êtrepourd'au-
.… tres activités syndicalesenautant que. lesreprésen->.
“+<tantsdela Ville mentionnés précédemment ‘en sont infor- ©
© +més parécrit au moinscing 3) jours.guvrables aLa.
Go,vance. Ie : 25 |

  

  

 

 
   

 

   
   

  

: senter.baleur travail, “sans parte“dePaiero 5 |
“d'assister avec.les.représentants de laVilte aux“ren- 1 À |
“montres suivantes:eeA ir: ; ee 5 $e

 

       

  

  
     

 

ConSE

   

  

ar Négociationde1aconventfon:quatre.Lo)représen-
so tants syndicaux;
ob)Arbitrage de sriefs
Se “ dicaux; + « PR _ Ck EA

eyComité de griefs: trois(3)yréprésentants syndicaux;
d)‘Fonds depension: un’ (1) représentant syndical;

“es.Assurances. collectives: un, {3 représentantsyndt

C0ealy 8
of)| Comité”de description’etde classifications trois
LS(3) représentants syndicaux; 2 EE
85 Sur autorisation ‘du Directeur des Ressources himags ©.

mess.dePrésident du Syndicat peut 5"absenterpourTut
affairessyndicales motivéass 2x Ci So

    
  eros@(représentancsayn-

  
  

  

    

    

 

  

   

       

 

  
    
  

 

  

    

      
    

     

“Les représentants ‘‘autorisésdu syndicatpeuvent,avec
la permission du directeur du service concerné, s'ah
““senter ‘dev leur travail sans être.payés, ‘pour voir ‘

« l'administration€courante: des affairesduSyndicac.    

 



   

   

   

    

(+ : ie

ARTICLE 7°

mie 3alA, ES

  

  
i. Ce CL

3 AEFICHAGE2Avisces

   

 

  

    Les.ydsFeSxndicor.poussent” vnrettdés daEs
départements, aux endroits habituels ou. sur des tableaux
désignés par l'administration. La Ville donne son auto-

‘risation à tels affichages peur 1#+gurée de.la présente

 

convention.

4

Trente ao) ‘jours après.la signature de ta convention‘

collective, le Servicedes ressources humaînes fournit
au Syndicat la liste des employés couverts par la pré-c

sente convention, alors à 1‘ emploi de la Ville. Cette
liste. estcomposée des éléments suivants: les noms,“
"adresses et numéros de téléphone de chacun desdits em-

ployés. Ellesera reñouvelée le ler mmai dechaque années

  

      
      

  

 

 

  



  

 

-ARTICLE8.HEURESDE TRAVAIL

  
    

 

         

 

     

 

  

   

“ à) La semaine “normale de travail des employésvisés
‘par la présente convention est de 32 h 30 min
réparties du lundi au vendredi inclusivement,Les

___ heures. QuotidiennesAFtravail sont comprises entre
ceuret 16 h 45. Ledébut et lafin des heures

“quotidiennes fixés en 1984 par la majorité des
“employés de chaque bâtisse deméure en vigueur. pen-
dant la durée de laprésenteconvention..

    

 

    
   

   

  
   

   

  

    

  
   

 

  

byPendant1a période comprise entredeler‘lundide
“ juin et le vendredi qui précède la.Fête du travail,vi
“la semaine normale de travail est, de 3t h4s min,
“soit. de 8 h45 min à 16 h 30 min’ avec 1 h.30 min LS
“pour le diner,cedulundi,auvendredi|imelusive-2

   

    

   
:,Nonobstant 1 article8.01,lesunités‘administratives
suivantes‘sont \ iséespar des" mainesde travailditré=

“rentes dela.‘semaine‘normale:

A A).
4 foi Te2 Lo

    

 

 

  Bibliothèque-   
   a)Lai:semaine-“normaledes‘employés “à-l'esséi.ou

permanentsest de 32 h30 min (31h15 min
; pendant la période estivale) répartiessuivant
UR horairedéterminé parle Directeurdes Servi-.' =‘.

‘cesrécréatifset_communautaires ou son teprésen-
tant, avec une:ay“heure pour.prandve.,lerepas...

  

    

     

    

    
     
       
      

      

   

    

b)AUX finsde1‘application du paragrapheprécé-
“dentles heures de travail.deces; employés sont
momprisest,AE ue 5

  

- entré 9 hoet2n00du.fondsauvendredi
|Anctustvenent. :  

Ceeres9h00.et160»00.lemat.

  | BY Bureaudu tourisme etdescongrès

 

z a)‘Letemployés sont sujetsà ‘une, semaine normale>
“ ‘de “travail de 32 h 30-min-(31 h 15 min Pendant.

la.période estivale)réparties suivant in horai-

Te déterminé .par.dedirecteur du. serviceavec.
  

  

  

j ‘<entre 9à00et2»h 00Lesancdi

   C9Durant fapérioded'été lesheuresdetravailde

Lo ces‘employés sonts'comprises > LE Par aTTE

 

  Ginn Le Lei utVans ue jrs yy

_entre 9h 00et20: h00 leslundisetmarais.

Seentre 9n 00 et20h30 dumercredi ausamedi

‘inclusivement.. 5

  
umsi le directeurdu service ou sontee .

juge nécessaire cu opportun d'ouvrir le diman-,=
“che pendant les mais8Hd,11 lui est+ loisi+

aie dede faire. | LL

  



    

   

  +)Tenbles5

   
  

 

     

   
    

      

      
   

   
   

 

  

   

  

   

   

  

   
  
  

   

 

sa) Lasemaine normaleduresponsable,’dy pointeur”
et ‘des ‘commis est de 37‘Heures ‘30 minutes |
“réparties en cing (5) joursde travailss
; nés’ par leur Directeur du serviceousson, repré-.

= © pefitant.Kes“enploye sOREund”‘heuretrente min
| ah 30 min) pour le. diner. - :

  

 

  
es b) Lasemaine normale‘de la.préposéeauxcommunica-

© tionsest de 35 heures et celledu commis 1 est ..

“ de AO heures répartiesen cing (5) jours de...

2 travaildéterminéspar leur Directeur‘de service+
oun‘song.représentant.. “Ces employésontune.(1)0

heurepour”lediner. PS re ge TS EE

  

D)ydro-Sherbrooke-  
+La semaine. normale des ‘commis et de laa télépho- oo

“ niste-réceptiônniste est de40 h réparties en
“cine 3) jours de travail,Ces employés ont une

 

ob)La semaine‘normaledu magasinierde1iHydro-Sher
" brookeest’de 40 h 00 min réparties‘en. cing (5 1
© Jours de.(travail.Cet employéa39 minutespour.’
5 le repasdu midis : a ;

 
      

5)Approvisionnement

 

    
 

a) La‘senatihé” normale dupréposéàa l'impressionet
à lareproduction‘et ‘desmagasiniers est de 40

heures réparties en, cinq(5)joursde travail-
“déterminés parleur directeur de service ouson
représentant. Ces employés-ont. ‘une A4)heure
pour prendre.uhrepas.

 
   

    
  

  

  

    

  

) La semaine”normalesdes.magasiniers. seniors et de
\ l'assistant ‘est de37h' 30- répartiesen cing’ (5)
= jours" de-travaildéterminéspar‘leurdirecteur
deserviceou son réprésentant. Cesemployésont

 

  

    
  

l'opérateur d'ordinateur
*desoir‘estde.32.® 30 mie(31 n°15 min pendant
1apériode estivale) réparties ensis,8)oe
le travail: déterminés’‘parlé

‘ou son Feprésentant«entéi
Soreuro a-1h;    

    

 

   

 

  
4€8h00à 11h 00 Hh°30
Salk005,12bh30°m4hb00|

 |compte.de1pénedraneremmartenfoisonton

 



  
      

  

   

   
  

 

     

Lasemaine“normale de” travail“fosééaluateyrser
«desaide-évaluateursest de32h 30 min(31 h"15 min
pendant la périodeestivale)‘ peuvent,se2situey

nkre uri EER re AUSTmentsLes
heures‘quotidiennes. de travail peuvent être compris
ses entre’ 8h 30min‘ et -2t-h:00 et 41y a

a 21.alternance‘entreles employés lorsque. des heuresde
1ATane «travail de soir. sont requisess’Les éntentes,quant

A ow wc: a l'alternance pour le travail desoir, doivent
“être. soumises au. directeur‘du service d'évaluation
pour’ approbation.Durant une période‘quotidienne,
si L'employé effectue. unNombre d'heures supérieur
àcequit.patgstratngBfais ; Bgrmalement,

  

H
Y
]  

  
     

  

   
okmin.guidlaSétiodeestivale)es
situer entre leLundiet2vendrediAnclusivements

 

 

35spate2répondresens78hmnt
putesune. périodelechef de-section responsable.

 

 

  

 

nipour.pubeingLe
ve detravail sontcomprises”

 



|.TEMPSSUPPLEMENTAIRE

; qeCepenianc:
préalable,|

] 1 supplé-
i.exécuté Tor.joursouvrablesprévusparprés.
senteconventfon, “4

supplémentairé .
bles.Tout: travai.

À ance,:. ‘droit ; une rémunération minimum équi--

nnHtrois“iyheures de travailFghau

=tnosamispeas
cigle Sravail pour”.

Lae

Ter dans ‘une banquedetemps des: heuressupplémentaix
“travaillées- et ‘de reprendre‘en vacancés le-temps
accumulé et crédité en temps supplémentaire,
suivantlesmodalitésSuivantess | 



   

 

       

   

 

es

  
pourra ainsiêtre. accumulée et prise.

HECEEpasa essiter‘de remplacement. en temps ‘sup-

 plémentaire. ni occasionner de.temps supplémentaire, _

‘ : RE

   

e) ‘Ces vacances devront être prises seulement‘avec =
«l'approbationdudirecteur ou son.représentant. |

uisera rembourséde.ou vers’le 13Bécembre..

  

 

"Une période maximum de ‘douze (12) jours par année

“ka.prise.se,Masances,,diuctemps.ainsi,“accunulé>hig
c

: a‘si un‘employépermanent.“n'a pas.épuisé tout le
temps ‘ainsi accumulé à la fin novembre, le solde

  

_ ToutEmployé dont la majorité des heures de travail se“4
-situe entre 16 h.30 et 8 h 30 reçoit une prime dé 0,35$ =~
“ l'heure pour. les heures travaillées. Cette ‘primé ne+

“fait” pas partie. ‘dusalaire régulier>et ne s ‘applique Ca

pas lors.de tout, travail.“accomplien. tempssupplémen-

i taire. ; Le LT Ta

   

 



      

  

  

“JOURS FERIES

éonventiof,

+lement de la:convention.

| © vincial.

Lesjours.lr

re
©LeiVendredi saint”

‘LaSaint-Jean Baptiste.

LaNoel

Les troisoyjours‘restant sont“fixés ‘annuellement

“qui travaillentà.+Hydro-Sherbrooke,

que et une. partie‘du personnelsous

employés maximum) à. l'Hôtel de ville.

atestmec

 

a

La ville. accorde aux employés,asgujettis|adaprésente ;
EFe{z87(137foursTériésgaraftT5parammés

qui sont chômés et payés à leur taux de salaire : égu-

lier. Si un ou plusieurs de ces jours coincide#t avec
une ou des journées non ouvrables, ils sont remis à uné
‘date converué entre les parties au moment du renoûvels

Pour, l'année 1985, la Saint-J
Jean Baptiste et la Confédérationseront chômés, s'ily : $
a lieu, aux dates déterminées parle‘gouvernementpros

 

   

 

    
: Jour de l'an SER

Le lendemaindu Jour:de.Lun
  

 

  

lundi de Pâques

 

LaConfédération*
‘Laféte du Travail . >. -

jour d'actionde Graces
  

: lendemain deNoel ce,

  
‘entre Noël et le Jour de l'an sauf pourlesemployés

au Service des
à fa:Bibliorhè-

 

 

“Pour. ces employés, les=

. «prisen coursd'année,àdes.dates choiniespatfi t
“acceptéesaupréalable,par, leur directeurdeService. Hoa

 

«

Re»mobileàchaqueemployépens

  



   

PR 1 a CE  
 

5sas|LEesANNUELLES

   

     

  

  

  

  

  

   

    

 

  
  

  

 

   | REor
  

apresente, conve
te,+a

 

su a ‘moins dedouze (12) moisde service continu, |

“ à une (1)journée de vacances payée a son taux régu=
‘lier ‘de salaire pour chaque mois de service continu

“Jusqu'àà concurrencede dix orJours. ouvrables. =

b) Après. douzeunmois” deservite continu,‘à “deux Co

42) semaines’ de vacancespayées asontaux. daà galai-0

rerégulier. ; Le pire

 

‘après trois (3) ans“de‘service:‘continu,àtrois a
semainesdevacancespayées à“son taux- de. salaire

= Fégulier.” 2° ue 8e vi
 

  

après huit(8) ans deservice cont nu, ; quatre.CE

semaines‘de vacances‘payées à son “tauxde salaire
1° régulier. Pour l'année 1986: ‘après sept.C7) absde
| Service continu,a quatre.(4)‘semainesde vacances
payéesasontaux de salaigerégulier. fa

 

   
  

    

  

ans.depéraice Gontinusàquatreir

un“ (1) ‘jour ‘devacancespayéesa
alaireréguliers = ge 5

Après onze a)
“ (4} semaines et
- son taux de   

   
   

 

  
   

  

      

 

   
  

     

  

        
°) ‘Aprèsquätorzete)ans deservice ‘continu,à qua

- “tre (4)semaines et deux (2) jours de-‘Vacances
malesÀ sonaundesalaire régulier.

 

     

 

“après seize (16) ans” de ‘serviceaa aE
(4) ‘semaines et: trois (3) jours de:sivacéreehépayées

a sontaux deBatalrecéguller      
)Après ¢dix“sept (17) ansde servicecontin, 3
tre (4) semaines et ‘quatre (4) joursde vacances

‘payéesà sort tauxde sataire Féguliers.

 

   
©) Aprés” dix-neuf(19)ans de servicecontinu,àcingRE
(5) semaines’ devacancespayéesà son‘taux. desalai-©

| rerégulier.Co | : | So

 

    

 

‘La période“de serviceconting‘donnantdroità€
vacances s'établit entréle lerjanvier ét le31 décem-

- bre dechaque année ‘selon la date d'entrée en service
- de t'employé.Cependant, l'employéqui obtient"une.se-
maine additionnelle entre la période de choixde vacan-
“ceset le 31 décembrede la mêmeannée ‘peut,dés la
période de choix devacances, déterminer la date où at
-entend prendre. cette. ditesemaine.additionnellede var
cances.a ot ma 7 EE : 25, : i RTE

    

 

     

 

   
      
  

  

 

  

 

  



    

 

* =   

  

214.03 lapériode de prise de.vacances annuellesest duder Ee
Ee | “Janvier au 31 décembre de lamême année. SL Peu E

RI 11.04 Les vacances sont accordées anciennezé, sénéralesdà >
I OR? veeevil ValletFRECOEEHu”ETTPod"EEIa"division »

concernée et sont soumises au directeur du service pour
approbation au plus tardle premier (ler) avril.

11.05 ‘La témunération des vacances est remise avant le dé- |
+ part de l'employé pour ses vacancés selon la cédule

CE CE ame approuvée et après confirmation au moins trois 3) Ser,
A : i  maines à d'avance, + : ’     

   
3 11.06 °° RE “L'employé ne peut prendre consécutivementplus de‘qua-
2 mie CGT tre (4) semaines de- vacancesà moinsd'entente avec LS
"MTe Ce Il'aduinistration.. =

11,07 PECEEasiun» employé permanent accepte le‘déplacement d'auÀ
He en 1 Re oe moins une semaine de ses vacances & la demande fort i

     

   

 

  

 

   

  

  

 

  

          

  

   

        “te du directeur du service et cg, aprés queses
datés de vacances-ont été définitivement approur

vées, 1l a droit. commecompensation 3 une semaine
de vacances additionnelle qu'il prend à. son.choix =
en plus deses vacances; régulières. i Le

byL'alinésprécédantne s ‘applique:paslorsqu®un aL
a ployé, change de ‘service ou.de division aprés le ler

“avrilen raison d'une promotionou d'une mutation:
Volontaire. Dans .cecas,l'employé. concerné doit “ - 3
“alorschoisir ses vacances parmi les périodes.dispo-"8
“‘nibles et son choix nécessite l'‘approbation,dudi-…À
“recteur du nouveau service ousonreprésentant.

  

    

  

    

   
  

 

  

=inmepeuty ‘avoir déplacement,demoinsd'une:semai-
x negevacances.” A : 15 a

 

     
si undes“jours”fériés mentionnésal'article16.01, :
coincide avec la période de vacancesdia7Mployé, ce
“jour doit être prisen congé après la pértode devacan~
“ces‘après entente avec le direggeur duserviceou son

| représentant. AR M 2 ; [ Sr

   
‘Lorsqu' unemployé permanent’estvictimed'un,‘accident

ou d'unemaladie pendant lapériode fixée pou
“cances, les jours approuvés‘en maladié n'aff
“ses vacances. Le momentol seront ‘repris les jours de.
«vacances reportés’est déterminé dans l'année courante
après entente avecle directeur du service concerné.En
‘aucunLas,ses.Jours. ne pourront Sreee monayé: 5 Has

 

  

 

 

 



 
 

Lemployé victime d'un“accidentoùd'une”.maladie eon
tractée dans L'exercice du travail et non guéri avant
le début de. la périodefixée pour ses vacances. peut,
s'il le désire, ajourner ses vacances ä,une datefixée

; Jess, Lannés, GOUTIR ROLE cetice avec ce directeur ;
service ou son représsentant. ME CR Le Ca

à sicàLe service de laVille,at. àune auxren
ces des:“Jours. de,.vacabres.accumulésà ladate de.son

 

 



  

 

    

  

   
  
    

  

   ARTICLE12, CONGESSOCIAUX|

 

5E20T = Tour employé couvert‘par’aprésentegonvention,béngti-
1e _ 0,aSte Après" avoirEVsledirectet”du service ouson or

Co “représentant,de congés sociaux Payés‘sans lescasà suis:      
Soa) Lors deson mariage:trois 3)Sours.

CnLors au mariage d'un enfant, d'un frère, d'une .©
soeur,:‘d'un neveu,d'une”nièce, d'un beau-frère, »
A"unebelle-soeurtleJour de cemariage, Le

 

       

 

eyLors dudécèsa“conjoint,d'un enfantcing’OR “®
Jours. ETES   

   
    

     a)Lors du décèsdu père,delamir d'unfrère,à ce,
A Er né soeur, d'un beau-frère, -d'unebelle-soeur, du

beau-père,dela belle-mère, d'ungrand-parentou.
“’grand-parent duconjoint, d'unpetit ééFanc,«dusen
dreoude la bres trois 3)Jours. 3 20e

    

   

  

  

  

 

     
   

  

 

   

  

©Lots:du’décès d'unoncte,à’ondtâdte,d'un neveu,
d'une miècerune (1) Journéepour assister.aux funé-
railles. # ue Fe

 

        

 

  

  

   

 

EyLors’deTa isanton AE È

     

 

 choixde l'employé dans lesautazeJan) Jours qui
5 suivent la naissance, |

  

aadditionnelsides “unéraes on

250km dela.villedeSherbrookes.1

 

  

  

  

    

  

ou’ les’joursdecongés. avec, Qu sans ‘solde ‘Br

dans leprésentarticlene sont pas accordés s'ils coin
“ cident avec l'un quelconque‘des jours de congés. ouvas
5 cancesdmserits dans.da présente conventions”.Cl

“ ie

 

    
  

  

 

    
  

    
Pour“bénéficierdes‘congés’ prévusà l'article 12.oi,
l'employé’ doit fournir, sur “demande:du directeurdu …
‘service ou“de‘son représentant,lapreuve.ou4‘attesta-  

 

  

 

   

   

“Dans tousles cas d'absences prévues au présent‘régime,

l'employé doit‘aviserle directeur’du service ou son
‘féprésentantavant de-quitterde travail ouaviser ja
“personne préposée. aux absences“qu'asera absenteten

“fmdiquerdacause.

 

  
       

   

 

     



 

     

 

  

 

   
  

    

“42,061 Ces congés sont accordésseulement lorsque les.‘employés
Cen ea Participent«ou‘assistent aux événements prévus. ki

ae

 

: 48
fe

812,07 = | Dans le cas ol un employé estrequis de témoigner rela-
i2 aa coe ems vement § des faits-“tornus auWupomautoù. 2.exèrce ges

Pll MAOTS * fonctions pour la Ville, ou à ‘servir de juré ‘devant les.

 

Tribunaux, son salaire est maintenuen autantQue leg

- Sommes d'argent reçues à-titre. de. salaire: à cette
, accaston «sont remisesà la Ville. et |

+,

  
  

12,080 rn ay Toutemployé permanent, aprèsaix (10)‘ansdeSarva

EE ~~ ce, peut obtenir un congé ‘sans solde d'une durée
“minimum de trois (3) mois et’d'un “maximum d'un (1)
‘an. L'employépeut faire la demande au Directeurdu

Lo Service desressources humainesqui peut la refuser :

_ lorsque, à son avis, ir estime quedes impératifs

“ du- service l'exigent, . que. le motif. ‘invoquépar
l'employé est ‘déraisonnable ouqueda naturedu :--

: songéprésenteun conflit avec les intérêts dela.
Ville. La décision. du. Directeur: du “Service des
ressourceshumaines est.Finaleet sans appel. PR

   
    

    

  

  

  
   

“sur'advient”qu‘un, employé -obtienne un congé‘sans

‘soldesous. de ‘fausses représentations,la ‘permik 5
© sion accordée est’ automatiquement annulée et l'em-

:  ployé concerné est considéré‘comme ayant remis ‘sa
+.démissionà compter de. la date du début de son con-
“sésanssolde.© ena ee

  
  

 

   

 

  
  
    

  

       

   

 

Lesvacances‘de1°‘employé en congé”sans’soldesont
réduites selon le protata ‘de sapériode d'absence
et le montant à lui être versé tient compte de cer-
“te réduction. Pendant toutela durée du congé‘sans
soÏde,1'employé coiiterné perd ‘les, jours fériés et
“les congés sociaux ‘prévus àla cénvention-et toutes
“les autres‘allocations monétaires quipeuvent êt
reliées:a son‘tvavatl.oo ei, J =

  
     

   

  

     

md

 
L'employé‘en “congésans‘soldepeutcepéndantconti-
muer à participer aux‘régimes d'assurances quilui

« sont”‘applicables-8!itenfait la demande par écrit
audébutdu congé et s'ilverse la zotalishdes

;Fequises.…“Aucune contribution auFotids

  

 

    
  

   

  
   

a,de.FSrenplottan
“supplémentaire.

 

  



    

     

       

  

   

   

 

©ARTICLE13 CONGE DEMEMEi

 

| L'employée. enceinte’qui‘Scnpte ‘un:minimum:de ings(20)
semaines,d'emplos PHLACSOPréVEToTTavan7

“congé dematernité d'unedurée de vingt (20) semaines à.
“compter du sixième..(6e) mois de sa grossesse.en. autant

go (AS, + © qu'elle produise wun certificatmédical attestantla
BRgrossesse et la date: probable de. l'accouchement +.Le2

Meea DES Eee -5 congé dé maternité est sujet&unpréavis écrit minimum
«de trois (3) semaines dedaparc ‘de 1 emp: oyée. con
|éernée1 Tn ‘

      

 

    

     

   

 

  

 

“Lepréavis”écritpeurêtredemoinsde rois(3 semai-
“nes si uncertificat médical établitle‘besoirde1°‘em-
(ployée de cesser letravail dansuun délat moindre. A 

 

      

 

   
  

 

  

aissixième. 60)‘semaineiedate probable=.
ia,maissance àmoins d'unavismédical. écritindiquer  

   

jemainesavant 1a date à laquelle sé termine

qqvmpioutedoitinformer.par écrit.leen

rerevenirau travail.

“CAu- moinsdeux. 2) semainesavant l'expirai fon.de“son
| congé dematernité,l'employée fournira au Service des
ressources humaines- un certificat médical attestant-

se on régu-

      
      

 

       

   

 

      
     

 

         

 

*L'employée qui ne seconforme pës à laprocédure indie
| ‘Quée auxarticles’ précédentsest présuméeavoirdémis-
5MLannée.a ‘expirationde son\ congé.de maternités. ;

remontepermanentefuridvinge(ao)romaines

ne “demande.de Prestationsen:vertuduprésentd'assuran=
“ée-chômage, est déclarée éligible, a droit derecevoir
‘durant. son. congéde maternitéuneAndemnité: ‘complémen

taire égale, pour chacune des semaines où elle reçoit
; des prestationsd'assurance-chômage ESladifférenceen

 

  



 

     

 

  

—_ —————— #

ë es4 rw Ta =
# + Co

19,

13.08 oo c Le“salairebrut régulier équivaut |pour“fins de“calcul
de * l'indemnité prévue au présent article au salaire .

LaoDEVEEONTSSRODAADE3,pmotaseses&che151 du”poste”
régulier qu'occupe f'employée au moment de son départ

“ en congé de maternité. Si au moment du départ pour son
: sonné de maternité, l'employée occupe temporairement
‘une fonction supérieure au poste qu'elle détient par”
affichage, le salaire brut régulier est alors réputé
être le salaire du poste qu‘elle détient par affichage.

 

PEderer
: AE  

  
1 «13,0051 ‘La Villene versera à l'employée permanenteÀ congéde
WoeLe | maternitéaucune autre indemnité que celle prévue à cer ~~  article pour toute la durée du congé de Maternité.

 

13,10.240 LaVille ne remboursepasà l'employée les sommes qui
ete UE CE ee pourraient Être exigées d'elle par la Commission d*‘em.

-ploiet d'immigration du Canada (C,E,1.C.}en vertu de.
la Loi sur “l'assurance-chômage, lorsque le revenu de
;l'employée-excèdeune fois et demi le.maximumassurable.

     

  

 

     
    

   

  

   

 

      

 

    
   

 

      

  
  

  

 

“L'atlocation. de ‘congé de maternité versée par He.Centre
de main-d'oeuvre du Québec n'est:pas soustraite des-

«

“Andemnités anverser à l'employée€encongé de maternité.
  

‘Adverant des modifications à 1aLotsur,V'assurance-chô-
“mage, ayant pour effet de rendre non imposables les . =.
prestations versées par l'assurance-chômage la base du...

“calcul de 1'indemmité complémentaireprévue aux arti~=

glessate roves pourtents compte.de ces modifications,

  

   
   

  

ekaL'enployée qui enfait1ademande|parécrit àauà Ser-55
5 +"‘vice des ressourëës humaines au moins quatre (4)°.

“semaines avant l'expiration de. son congé dematerni-.+.
té a droit à un congé sans solde d'une: duréemaxima-.,.
“le de 26 semaines. Un del congé doit être pris immé-
diatement’àla suite du congé de maternité. :

   

  
b L'avis. écritmentionnéà V'alinéa précédent‘doit -
contenir la date à laquelle l'employée reviendra au …
(travail. Si elle désire revenir autravail avantla”.
«“date ‘prévue initialement, elle devra’aviser par
© “écrit le Service des ressouiices. humaines aumoins’

a“trente(0)Jours àl'avance

  
  
   

 

  

  
  

  

  
)Les :vacances,de € yee en
“réduites Éélon. e‘ prorata‘da saSeiodeàabsences”
HEmontant i luiêtreversé:tient compte de‘sets

   
    

  

   

 
l'employée“concernéeperd.les jours fériés

les congés sociaux prévus à, la’ convention et
routes les autres allocationsmonétaires9 :
“ventêtesreliées |a:son travail     

 

  

  
  



 L'emplayée encongésans soldepeut‘cependant conti
‘nuer a. participer aux régimes d'assurances qui lui.

"sont applicables si elle en fait la demande par
écrit au débutducongéet sielle verse la totalix
“ té de: primes,-mequisest"‘Aucune contribution aw
irons£06 “requise Pendant 1'abgance

Pendant sen\ absence,1employée encôngé:sans. solde
ne Peut recevoir la prime de long.service. Cee

 

 
  

   



 

    
  +REGLESreLEREGIMESAE ;

Dr oa

 

     

“Dans|tous les cas àabsence |prévus.au,présent régime
dd!‘assurance-salaire, le salarié doit aviser.Son supé-
>tourimmédiat “pou “fairter-sot"travail”SaderHs

‘personne préposée aux absences qu'il sera absent et en’

~ Indiquer lacause, dans la demi-heure quiSuit immé=
~. diatement l'heure à . laquelle4dole Rormalement se
-Présenterau travail. ost SPR 5 i

  

 

  

   

  
  

 

  
  

 

LaVille maintientpour 1a‘durée de Ta.présente‘conven-
tioncollective le régime.d'assurance-salaire prévu a…

“la police maîtresse 4‘assurance-salaire.court-termeer
long-terme..= ea en ; ; , : Tp, en 20% fe

 

   

     

  

  

  

 

  

 

  

  

  

 

  
  

  

   

  

  
  

  

R
E     

“LaVilleTetonnait.da formation©d'uncomité.«assurance:
“tomposéde. six (6) salariés de la Ville:à raison d'un

“ teprésentant‘par groupede salariés et. six(6)réprés.
“tante.de.Ta Ville. : ;  

 

“Le - ; à Comité.aassurance consisteàcer
Loo des améliorations au régimed'assurance-

“0 survelller L'application.” ‘ ow

hi od

    
    

  

“L'infirnière

 

(utilisera.lesservicesde   
  

 

  

 

   
  

   

   
    

  

   
  

la ville de ‘Sherbrookeconserveson.‘droit de contrô-
lerraisonnablement les absences par maladie’ des
salariées le. tout sujet aux. procédures ‘de griefs :

“prévues L'incércleu “des. différentes conventions.
collectives.Can Dep Ce gLET PE A pon Ey :

 

  
 

 

    

 

  

) EntourPRRYevérifications peuvent‘êtrefais
‘tés, soit par Visites où. téléphones, entre 9 her
= 20. ha Pour cefaire, le salarié doittransmettre

; -“sans délaiàlaVille.les.ftornations suivances: EE:

 

 

 

ag,complète de sarésidencepermanenteet
«y d'étés'“44ÿ8 lieux Sie i ;

  Rp

+sonnumérodeinion

 

  
  “3.tout.changement. airérieur‘d'adresse, de“numéro

sde téléphoneerjd'endroit.. où. il‘peur Jere’ re-

  

“Dans. tescas ‘douteux,tour salarié‘absent‘pour
i prévas ‘au présent"régimea   8 | ‘assurande-salatie dof ;
“fournirsur demande un certificac de médecindansles

‘trois (3) jours qui suivent la demande faite par la
Wille. GT Tee et TE eed gh TT

  

 
 

RxTRaE   
 



 

     

 

 

  

0» w

22, 8

Wo De plus Ce EL
a 5 Be —_ su Re : : Sas

‘ £) Un certificat médical obligatoire pour touteshala-
*, _ dies dépassant trois 3)3)Joursaponshsysiam...

=. = ~~ “ 74desRRRMEPIE 27

 

ii)LaVille accorde undélai’ de trois’(3) jours au-
…salarié malade pour fournirson certificat, médical.

 

   

sui) Passé ce délai, la,vis à pourra être dang 1 obliga-"
- -“ tion de retenir lès rétiamations et de réviser en

conséquence les réclamations déja accordées.  
| iv)Le certificat médical proposé par la“compagnie
«+* d'assurance détentrice de la police maîtresse est

le seul certificat valide pour la durée du présent
“régime et l'original dudit”cértificar devraêtre

‘transmis a la Ville. © Ta RS :

     

  

 

  

  

  

  
  
  

 

    

 

   

   

  

 

   
   

 

  

    

Tout salarié devra s'en“procurer à son ‘service
“respectif afindepouvoirlesproduire,s'il ya

: Hews. De : :    

unest delaresponsabilitéde tout salarié d'a- Ci
voir en sa Possession.desFormules’de sertifigat7
médical. = US

   

  

 
    

   

vit est ‘entenduentre lespartie. que tout salarié
% té" se conformantpas aux différents. règlements du

xéatmearagsurance-salaire.verra ses réclamations;  
©Examenpaparlavillede L'enployé:absentEP

    

  

  

 

La Villepourra‘faire: examiner,par unà médecin,‘le sälas
i rié maladeet ce, aussi? ouvent qu'elle le désirera.Le
médecin de la Ville- décide si‘l'absence, est.motivée. e

«©déterminera‘Ya: date‘approximative‘oùle mélade ‘peut
© reprendre son:travail. Toutefois, sur demande du sala-
-rté,le médecin de la Ville consultera lemédecin trai-57
"tantou" lei rapport dece dernier qui luiauraété four-"CE
ni par le salarié.ousonmédecin. Pen EE CE

   

    
 

stTesdeux: (2)médecins ne“sont“pas.delamêmee opis 2 7
27miens ils recommandent la nomination d'un:‘autre.médecin.
dontla décisiontas finale. g

 

   

   

Les”deux(2)‘parties.aE. troisièmemédeci
un (1) destroismédecinsduFondsdepension;etles
honoratresdece dernier. seront payablespar:da villes

   

  



  

 

 
ExamenchezJe denciste

  

16.08  
Tous lescas dentaires sontexclus du régime d'assuran=- Be,

+Semsalaire sauf en casd'accidents & la suite desquels:
des soins aux dents naturelles sont nécessaire Les

/FOMAEAHVONS;geexgaent aFoeSreeaecone78Te sont
* exclus des “différents régimes d'assurance. Cependant, …
les cas d'examens demeurent la responsabilitéde l'em- ~~
ployeur et il appartient’ aux‘directeurs de service con=' 7:
- cernés de décider s'{ls doivent accorderounonde tel-
les demandes àleursSalariés. CE EE pemm TE

 

     

  

  

 

       

 

   
        

    

    

 

“44,095 SH“Absencespouresmembres.de.safamille  Le directeur duservice peut;“dans.uncas urgent, per=-

“mettre à unsalarié de s ‘absenter sans perte de salaire
“de son travail, pour‘s'ékcuper ‘desmembres de sa famil-
le au ‘casde.maladie où.d'accident,Aorsque-lui seul
‘peut ‘pourvoiraux ‘besoins dumaladeou“desmembres im"
plies. desafamille.Ledirecteur du service possède

tous.les:droits luipermettantde contrôlerlesfaits,

  

   
   

  Cpedépassentpasprieresveeineetout.ne
“absentpour une cause prévue au régime Ge sécuritésas

 

   gepesidant; iodédite ime durégime pour

des absences" dépassant une (1) annéeét tant que “durera
“la maladie ou l'invalidité,.“seules les dispositionsdu

régime degécurité-salaire8appliquent. En d'autres.

 

  
      

  

 

  

  

      

    

 

  
nnée compiète,les joursfériéssont payé

remboursésauprorata.

  

  

 

  
  
   

* sence prévueparirglcollectivede‘travail.ou
autoriséebar —da Ville,  

  "Dans le cdsd'un salariéinvalide:seules les pres-"
tations des régimes d'assurances,desécurité:salal
re etdu Fondsde pensionde la Vis

selon, leursmodalités.respectives.  

   



 

Nonobstant quete‘salarié conservesdnservic
dans les‘cas d'abserces ci-après décrits,des
‘tions restrictivessuivantes”sappliquent”

“de:
lieet laSiedeong-service-
(bont àretest)gone.suspendus-‘Jusqu'à

Primes d'assurance-salair

cequi‘regardedesprimesde l'assurance-salaire
court-terme,la Villepaiera‘Jusqu'à1,167$, par 10% de
rémunération‘hebdomadairepour chaque salariésoumis à
 essjranse-salaive.Au dessus de:1,167%par.108

 

   
 

 



 

   

  
  

ARTICLE15 ©

    

SATGROUPE-VIE |

amendenmentsy.

Lavilleassume 50% de la prime de la police-maitresse |
… d'assurance accident-maladie et 100%de la police mat-
‘tresse d'assurance groupe-viés Ces assurances sont obli- Bi
… gatoires pour tous lesdits employés,‘tel que stipulé=

ma polices maîtresses... Woee CE

 

Advenantdes modificationsauplana‘assurance-santé”
“provincial, pendant la durée‘de la présente convention,

_ tle Syndicat se réserve .le ‘droit de négocieravecda
Ville.desbénéfices del'a surance ‘accident-maladie:.

 

   

ss  

 

  

   
: des LS mtan   

 

   

  

    
  

 

LaVille consent à“mainteniren vigueurle programme CE
d'assurance-groupe,Begident-maladie-vie,ainsi.queses. co

 

    «fain 3

 

      



 

    

 
 

 

25orou45padions
benttaresde son travail, l'employé acci-
denté doit recevoir comme compensationla différence
«entre la compensation payée en vertu dé la Loi .des
“accidents du travail etson salaire net régulier. L'em- -
“ ployé ne doit pas . recevoir. plus que son salaire net.

régulier, en’ tenantcompte desautresBénéfices de la.
-épmvention.

pe EEEEERE MAR

“aueunedispositionde cette convention‘collectivene.
‘peut faireen sorte qu'un ‘employéabsentpour cause “de

a maladie,Accident de travail ou autre. raison permise.
“par laconvention collectivebénéficie d'avantages supé-
“rieurs:àceux dont‘il. aurait bénéficié s'il avait été.

/ aétivementautravail pour les-Journées. guvrablesct
prisesdanssaà périodedsbsence. -

PUtop APRES dépeea
PERENE PSE TE) A

 

 
  



  

 

ARTICLE17

   

    

  
FONDS DE.PENSION   

x

Tout ‘employépermanentet à l'essai couvert parla pré-
  

sente convention, doit s'inscrire comme membre du Fonds
+ de pension de la, Ville de Sherbrooke
«SatSunanigenseecd; dei

LaVille consent à maintenir en vigueur au “moins les
bénéfices actuels prévus au règlement no 2900 des règle- -

dèsqu'il satis-
   

 

“ments de la Ville et ses amendements et ceci sans aug- >
  

  

 

 

 

ow mentationdeda contribution desemployés.( eigo

Tout articlede1a présenteconvention venant en contra- Si
. vention: avec des dispositions. régissant le Fonds de

© pension er/oule.Régimedes rentes. du:Québec, est auté-
; matiquement.annulé et- sanseffet, ; COLE

 

   

 

  

 



 
  

®0eeARFICLE,18 VE7armas ES La

18.oi at 0 Six (6) moisde service continu surun poste. couvert 00€
PE par1’unité d'accréditarion;càtitre”‘d'employéa 1'es-.. FB

CEAERBELeut Teqirs”Spourque le droit d'ancienneté soit- À
EE ) “reconnu. Après cette période, le droit d'ancienneté... §

compre apartir du premier jourad'emploi à d'essai. ES

   

  

  

   

  

18.02: - . RE À Un employé permanent: perd.ses‘droitsa anciennetédans

LE - les cas Suivants7 se: |

 

go _ sg Li sur quitte volontairement © son. emploiaprès,avoir

usCpeR … avisé les autoritéspar éerity.
un 4 AT de CS >8kest congédié.Pour cause.    
SLE Mete>)86il est ‘absent de. son travail plusda cing(5.
PenAT RE LE “jours: ouvrables sans “donner da’ avis et. “sans.‘cause

“raisonnable. Pans“un;‘tel ‘cas, laVille avise de” 5

yi. Syndicat. a, Vu 50 ny RE

    

  

 

    

   
  

  
      

 

      

    “Sous |réserveded'arcicle14,Nes‘présentes si un-om
ployé permanentest absent pour toute cause permisepar ©

~~ la Vilte, aut ave ‘maladie‘et -accident-maladie, il
~~. ‘conserve & son ‘r& ot
“Fleurs relatifs à son.‘anciennet| 4
5 qu'il avaitàson Yépare,

   
   

  

Dansle cas”oùl'employé est Cranstérédans’une’e classet
/ salariale‘dontle: maximumest supérieur à‘son salaire = ©

REI,1:Feçoirles.augmentations prévues pour cet

coursdumois de janvier desrassie, année et ‘ins
: “de ladite listeest transmise aù Syndicatle ouavant
“le31 janvier de:chaque‘année. Le Syne}

tifiertoute erreurQui aurait.pu s'y.glisser.

   

 
 



      

  

aiEmonSumo. ie

 

a‘Lorsqu'yun poste.vacant doitêtre“comblé bu’ qu'une: |
2 Nouvelle. fonction ou. un nouveauposte‘doitdtre.,

pringdieAieCERAVHepricedA KRHtfichage faisantpart: 7
«de la classe, de la nature du travail, dés attribu- —

tions caractéristiques et des qualifications requi-©
ses pendant dix (10) jours ouvrables. Cet affichage y i
sera fait dans les trente (30) jours ouvrables à. RE

« compter de la vacance dy poste cu fonctionà l'ex- =
ception des cas où. la Ville décide (d'abolircee:

poste ou cette Fonction.

   

 

   Byonl

   

   
       
  ) Le Service des‘ressources humaines informers”de

“Syndicatde l'affichage en. lui transmetrant copie,
+ léjouroùJb‘paraître|surles tableaux prévus,a
Leer iter.TE : :

          

 

   

 

   

   

  
  

“Sourceshumaines.dans. ledélaipreserits

LLemployéquiparten vacances eu qui est:encongé.

“de maladie ‘pourrade lui-même:‘qupar l'ertremise du

Syndicat poser sa ‘candidaturesurtout posteae
28hau:moyen de.Ja,formule> apparafysanta 4‘annexe  

   

       

  

 

  

 

  
  

 

  

  

  

     
JuService des ressources ‘hümainés devrafaire con.

maître la. décision dans. un délai devingt (20ÿ 5
© “jours ouvrablesà compter ‘de la dateà laquelle se.
termine l'affichage. Le ‘délai. ci-haut mentionné.
. pourra étre extensionnéau moyend'une entente.Geri

teentre les parties, si ee ;

   

   
   

   

   
       
    

     

   

  

  

 

) Sauf si “unemployé aposé. sa(candidatureparle ea
— blais dés - dispositions prévuesà l'alinéa d) du,oo
“présentarticle,les candidats sontinformés du.
…Fésultatde«concours avant sa publication. sur les
“tableaux prévus à cet effet. Le Servicedes ressour— Jpri

ces.hümaines remetträau candidatthotst une:real
deLedoarription de tâches. PE = ; EEE

 

  

  

5)Laliste des ‘candidats ayant fair applicationes=,Fransmise @au Syndicat. sur demande deelutes

     

 

   
Sile Syñdicarcroit.quirvanégligence«de ta.partde

“ “dla Villeafficher les postes, celui-ci peut s'in-
“+ former. delasituation auprès.aService desressource
humaines. LA Et LS

  
| a CR Ba5Lmqui occupe. uni"poste demême ‘classe. qu'unin pos-

 

 
; ‘La Villeaccorde le poste ou la fonetion au candidat

À x ayant le plusd'ancienneté parmi veux qui sont jugée:
«habiles et capables de satisfaireaux‘exigences norma-—
CCE “tes du posteou dela fonction. CE TT le SE

        

    

 

 

      



 

|Lorsqu'ün poste: vacant.doit|être. combléouaune
~- nouvelle: fonction04‘ nouveaupostedoit Sere

créé, la Villeprocède à un affichagefaisantparc
de la classe, dé‘la nature du travail, destribe

… tibns caractéristiques et des qualificationsrequi-
“ses pendantdix (10)jours ouvrables. Cet.affichage
sera fait dans les trente(30) jours ouvrablesà
compter de lavacance‘duposte ou fonction a1lex-.
ception des cas où.la Ville décided'abolirce

$ rc e Luitransmettant copie
e“Jour “où: {1 ‘paralirasur les.tableauxpr is

 



 

  
    

0 “
Pr »

7 :

a +
“es

> = ;   
  

 

«54 unposte.vacant aêté; affiché pendanttedélaiprévu*
CE d'article19,01 et/ou qu' aucun candidat n'est quali=-=.

fié pour combler le poste, la Ville est alors,libre des.
de combler de Ja. façonqu’‘elleJuge a propos.

    

   

 

   CL mes 7 > x béoY AsHA: wih of i *
en“ireqiFrets od"fun og par affichage, tout em-

ptoyé doit, avant d'êtrenommé officiellement sur son -% À
nouveau poste, subir une période de probation maximum
de quatre$4) mois. ne de ee

 

Bag

 

a8e001 Suite: àun affichage, |unemployé permanent“durantla
qT 5, qe ©période de probationpeut être retournépar la.Ville a.

Cd, Lo ©, son ancien poste ou y retourner de. lui-mêmeavec les LE

« mêmesavantages qu'ilavaitAvantd'obcenirleposte. ‘

   

   

     

   

  

 

  

 

   

 

  

 

  

 

  

   
Lorsqu'.un.“employé |‘couvert pardaprésente convèn-.
tion comble temporairement, à la ‘demande écritedu

“directeurdu service, un poste d'unefonction.supé-
_rieure couverte par la. présente convention ouune
“ fonctioncadre,il‘reçoit paur la’ durée de. son-
travail’ ‘une ‘augmentation. de. salaireéquivalant & EER
20%de sonsalairehebdomadaire régulier oulesa-À
‘laire minimum’de ‘la classe de L'employé qu'il rem- OB

;place soit le plus- avantageux ‘des deux. En aucun

cas,le salaire de là personne.qui remplace rie doit,

Cadépasser le salaire delapexsañne, remplacées.

Cb)Les dispositionsdey alinéaprécédent s'appliquent
«enautant que le. remplacement. n'est pas: causé par

laprise de vacances de#l'employé tiéblaire du. pos

 

 

      

   

 



er

AR 20 COMITE CONJO T DE DESCRIPTION ET DE ASSTF1

20.01 a) Les parties reconnaissent l'existenc d'un -Comit
int. de de ripti« de. cl

onc
#2 rr itokpod iw Mb

sifica des
phyfans “fo deun° maximum de is fes

de chaque parti dontle butest “dedécrireer. de
c assifier. tout nouvelle fonction et de réviser;
dans le‘casoù ‘ii aeuchangement substänciel des
tâches, la scription ou la classification detou-
tes fonctio couvertes par 1 résen

b) défaut d'entante ea ité tjoi
escription et’ de ¢ ssi ion, ties

vent alors procéder ‘directement a ‘arbitrage de
n,arb itre unique expe en la mat ere

c) 11 onvenu roisre les parties que le
embr du’ Syn ur Comit join

ption de classification e: subissent ‘aûcuù

per laire e conserven s‘ ‘Téeurs droit
lor ë Comi êge dura heure de

Vai égulièr des- employés u lorsque es trois

3) membres do apsenter travai ou

les fins eliée aväii it

i lan de descriptio ssificatio

s. part corvierine de inteni t-d'utilise
po 8s “du. paragraphe «01 le plan
crip on e de.c1 ication netfons ‘contr
signe. iles at du’ 26 septembre 1974
(74-09-26 auquel es annexée ‘une copie e la de
ription e a classif 168 on des ’fonct

stantes re ~01<0janvier 1974
ges amendements

ste on ng éxistantes a clas fic
tion de paraiss de
présentes.

0, Nouvel fonction où nouveau poste

nouvell refonction Ta duré
esen onvention et assujettie à cett derni6 wi

e d it et égociée a cle Syndicat. En qu

ddit ionregarde supplémentaires, d
s

Ville avise ‘1 Syndicat de to nouvé poste
uite- duquel ‘avis yndicat ut de fide tou
xplicatid ne sai

rs à créati dq! nouvelle foncti “la
ille e t.unedescrip ion sommaire ainsiqu'une
€ assification officieuse qu'ell transme d'abor

yndicat et “qu'elle soumet ite Comité
odificaonjointde description pourvérif ati

t: an ouapprobation préliminair

prars atdtSar TTTRARE

|



 

 

 

   

 

5 nN A : eo
Pd 3

E u “ : .: +, oo

; )
a

Pa : Le Ps 6) sur rapport ététude préliminaire du Comité con- E |

aieaa > joint,la Ville peut procéder à l'affichage de la.‘ À

PE EEETCa “ nouvelle fonction ou du nouveau poste et à lanomni- À
HT = AEE ~~ nation du ticulaire. : 08

: . ; : : € he
amies

TS arb)Danii période d'essai oudei probation a cenou
SR HeRE © veau poste, l'employé concerné ou le Syndicat peut

| demander une.révision de la description oude la …
“classification de certe nouvelle Fonction... TT

 

Eo 20.04 oo ‘ La) Toute‘demande de révision -‘de la description ou oo
la classification d'une’ fonction ou d'un postedoit-

Ce ET être formulée par écrit au Directeur desRessources BN
CRT ns‘humaines‘et référée par.celui-ci au Comité conjoint.

 

Bb) Lorsqu'iune fonctionou unposte. est réévalué &une.

x ¢lasse supérieure, cette nouvelle classification ré-

-troagit jusqu'à Un maximum de trois(3) mois à
; compter de la. datede la décisionduComité, con<
“joint ou de l'arbitre selon le cas en autant qu'il
est prouvé que dans les trais (3) mois précédancla.
date de la décision du Comité conjoint ou de. pete
tre, l'employé visé accompligsait intégralement des:
itâchesqui ontJustifié|La réévaluation. © Go.J ;

 

  

    

  

  
   

 
        

aL'arbière dans unlitigedé'descripeionoudére - 8 à
Th y. elasaif tearion de fonction ou de poste estchoisiLay ; €

‘par les deux (2) parties ouà défaut:d'entente,par. SR
de ministère du Travail...CU

 

     »“Lespouvoirsdel'arbitresont limitésà iapplica y
tion’ des principes du plan dé description Wt de
classification mentionné. au paragraphe 20.02, Il.

+ n'a aucun pouvoir de modifier ce plan ou les princi-
“pes qui y sont contenus deméme quetoutesautres
-élopositions des présentes. Sa décision est finale. -

lie les.parties.Les. honoraires sontpayés
partségalespartes parties. a 5

 

      

 

   

  

  

     
   

 

   

   

oe)Sauf‘ententeà1effet contraire,larbitredésigné
“doit tenir da’ première (ire) séance d'enquêtedans
les ‘vinge-et-un(21)‘Jours de la datede laquelle *
“l'avis d’arbitrage lui a été référé.1kdoit rendre
“sa décision. écrite et. motivée dans les trente-cinq
(35)jours‘de la dateoùla préuve est-terminée,
Cettedécision estexécutoiré et lie les parties.-
“ Pour fins d'application de la présente clause,dés.

‘délais sontexpriméscenJoursde calendrier.
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ax RELATIONS DE TRAVAIoo 77

  

ia ville ecte Syndicat ‘econnaissent,L'existence d'un.
“Comité “devretgticèr“de“erhvait"“formé”d'üa“maxitde -
“trois (3) représentants de chaque partie dont le bur ©
: est ‘étudier et de solutionner,toute Question relative

à l'interprétationec.à 1!application des dispositions
; de la. présente. conventionquiPeur. lui€être.soumise par©
unde ses membres. ! : : Se

 

  

 
      

LePrésident duSyndicat‘et de Directeurduservice: des. -

Ressources humaines ou leur représentant sont membres _
od!office de cecomités A

 

       

 

* Chaque partingpeuts*adjoindre.5 ses fraisd'aut

; sonnes-ressources (titre consulracifselonté

adsdu

 
  
 



 

  

    

 

  
{ARTICLE22 «PROCEDURE DEREGLEMENT DES GRIEFS ETDESMESENTENTES~~

dre étape: ce re TL a
Sym..Tout cnployégqui.se‘¢rote lésddansbesdross:qe
ji “lui reconnaîtTÉprésente” convent{én peut soumettre
+ un grief par écrit avec explication à son supérieur

‘immédiatcadre, lui-même ou par l'entremise duSyn- —
« diçat, dans les vingt (20) jours ouvrables qui sui-
vent l'incidentoula connaissance qu'"i en aeues

  

 

byLe‘supérieur immédiat cadrea up délai de dixao)
: jous ‘ouvrables suivant la datede réception. duGR

grief.pour.sommuniquer sadécisionparÆorite121

  

    2eétapes
a).Si le supérieurimmédial. cadren'a pascommuniqué
sadécision dans le dernier délai ci-haut mentiongé ….
>,ousil'employé n°est pas satisfaitdela décision
0x répque par: celui-ci,- L'employé- doit,”s'il veut con-: >

: + gentsopgrief,lesoumettre par.écrit,parl'en-
émise du Syndicat,auDirecteur du Service des .

Fessources “humaines‘dans’ un délaide quinze (15). > 7
jours‘ouvrables#suivant ‘la réponse ‘du ‘supérieur ©"
“-Ammédiat cadre concerné ‘ou, à’défaut de réponse, - -
“, AÆtexpiracion dufdélai accordé.à celui-ci pour somme
miquersaWoistom,1 ut RE ES

  

  

 

   

     

 

  

 

  

  
  

 

  

 

     
   “BYLeDirecteurduService”des:‘ressources ‘humaineesou

son” représentants# un délai de quinze. (15) jours
‘ouvrablespour communiquer‘sa-décision par écrit,à-
compter de: la datede réception”dugriefÀ la.
‘deuxième étape. 5 : = SI

 
   

       

     1lesyndicatoù.laVille.secroitésé, iljellepours©
raprésenter un grief à l'autre partie dans les quinze
… (15) joursouvrables qui suivent l'incident-ou la con- ="

“- maissance qu'il (qu'elle) en a eue. L'autrepartie aun
6 délai de quinze(15%jours ouvrables à compter de.la
““Ydatede réception du grief pour communiquersa décision -
.. par écrit.Si la réponse n'est pas jugée satisfaisante
©ous'il n'est pasdonné suite le grief peut être référé
ald l'arbitrage’ dans les vingt (20) jours‘ouvrablesqui
suivent l'expiration dudélaiPourrépondre.he CREE

   
  

  

      
    

    

        
"Dansleealeuldesdélais mentionnésau présentarticle.
“sont exclusle“jour dela présentation.dugrief, les
[samedislesdimanches ainsiquedes Jours fériésfixées. c

  

 

  

    

       

 

‘Afindepermettrel'étude-de certains cas parciculiers
lesdélais prévusau présent.article- peuvent:‘être exten-

CE sionnés yr demandeet. avecleconsentementdesparties;   

  

  

  

  

   

"Les représentantssyndicaux du cèêmitéde.relationsde genie
“travail peuvent rencontrer le Directeurdes ressources Cn

“. Rumaines ou son représentant.afin de discuterdes.SET

-8riefs soumis: ; .
  

     
  



i aman

23.01

UEof    
a Ri Ribas
SR
oo

23.03

   

   

aaCCCNN

| bâtrage.

“Dans de cas“demésententeausens de#1 aie ga
Code’ du’travail, les parties ont. recours à1aProcédure
A prêvue 3d'article 20. fn das a een,

stles parties ne‘peuvent en vent | A
mésententepeutêtre référée à l'arbitrage conformément

“aux dispositions prévuesaus présent.@rticle. Eure, ee

 

“Lesdécisions arbitrales sont finaleset sans‘appel. =
Elles sont exécutoires en”la manière prévue pour,l'exé-

“=eution de toute‘sentence arbitrale envertu<a Lode du
| travail. x

“Les honoraires‘et.

  

 

36,

  ARBITRAGE

si la décision du Directeur des. Ressources humaines ME

Céstatlitéou
quiTn'ait pas ‘doûné suite au grief, ce dernier pourra

(20) jours -
jours

fériés fixés ne sont pas comptés) qui suivent le délai

  

 

Coe,de B00,FePLEseptanyonnetpan.dugée4

êt re

ouvrables

référé à l'arbitrage dans les vingt -

(les samedis, les dimanches etles

accordé au Directeur des Ressources humaines. ouà son
représentant pour communiquersa décision,

wi L'arbitre unique est choisi -par les parties dans les

quinze (15)jours ouvrables qui suivent la demande d'ar-
1 sers désigné par leA défaut d'entente,

ministre du Travail,

   

         

  

   
  

   
dépensesdeV'arbitre sont

part égale parles parties...’

 

pe -

 

larcicle 90 du

   

   
  

   
  

  

  

à une‘entente,a

   

   

  

 

  

 

   

  

  

  

 

 

  



 

 
 

:‘Tout‘employéquitravailledurantsa Semaine normale’de
travail plus de 32h 30par.semaine. reçoit comme ©
“compensation le taux horäiredu premier échelon.de sa

se pour chaque heure travaillée en plus. de 32 h 30
n, Si cet employéestappelé faire.duosefan

“ sée par le nombre d" heures que EYemployé concernétra-
« vaille-durant sa:semaine normale de(travail;co :

Tout epployéreçoitwn Boni"a‘anciennetécommesults
= Après 15ans de service. continu et ge.S2%par
i“année;se iN LL oo va :

—Après 10 ansdeservice coñtinuet ++ 104$ par |
années; yet nr Lu, ou Le Le Te que Pet

“AprèsLESansde service continuet +: 156$ par“i ©.année; : SL © J Cen

“Après 20.ansde service continu et+:208$ par
‘année; A DT oo SeAS Se

=Aprés25 ansde‘service suntanot4x 260$ par7
%annnée”

251tons4121dans4 année “de.son - départ.Ende
de décès.;lesayant droit regoivent cettedomme, :
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ARTICLE 25 STATIONNEMENT

25.01 La Ville s'engage à défrayer le coût“du permis de sta-
it| gttonnement aux parcs dé Tstationnement Grandes Fourshes.

eyes
pred Pv ‘nordet Hôtel Magog,aux employésutilisant leur automo-

autravail.bilepour se Tendre

Ce permis n‘est validé que durant les heures de travail
… seulemente

he
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or
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ARTICLE 26 — COURSDESEE

     
     

   

 

vy

à aeeAL'employé,spermagentydésiresasaimeutpppton x
ht “grande compétence professionnelle pertinente à sa ”

fonction, en poursuivant des études en dehors des -- .
heures régulières de travail, peut sollicitée ung.

: aide. financièrede laVille. 2 ‘

  

b) Cettedemande d'aidefinancière devra être faite PE
, - - dans un délai raisonnable au Directeur duservice =+

.  doncerné (avec copie à l'Agent des Ressources humai- :2
nes) afin de lui permettre de prévoir à son budget
annuel les sommes nécessaires.* ER Let A

  

    

  
  

©L'aide financière: qui pourra être consentie ‘par le
“ Directeur du service concerné, en autant que l'em- - -
: ployé réussisse le ou les cours, couvrira les frais

‘d'enseignement facturés par l'établissement scolai+
“re: disent reconnupar-Le ministère deÀEducation i

   
   
      

   

 Lorsqu'un’ directeur de service: exige‘qu unemployépar-
“ ticipe àdes activités de.perfectionnement, la Ville
“tembourse les frais encourus sur‘présentationdespiè-.
ces justificatives. appropriées, LorsqueT'employé re-
“goit-‘une allocation ou toute autre somme d'argentd'uge
autre source11 dois. remettre 3.laVille :

  

  

     
   
   

   

 

   



 

Dansles casd'absence pour cause de maladie ou acei-
dent-maladie, le poste. .d'ur ye 6 “
EEadiy |
ne. peut plus l'assumer. defaçon pérmanente. Duns. ce
“cas, dl. peut Être.exceptionnellement transféré sans
…affichageà.un ‘autreposte demêmeclasse ou de. classe

Anférieure. 81le poste.quilui.est offert représente
.… à son égard une promotion ou- s'il s°‘agit’ d'unnouveau
poste, il pourra posersa candidaturelorsde -
5 Be‘conformément auxmodalités: établies.

‘En€ce: qui, soncernelesalairequ'ilavaitàsona départ,

s'il est plus élevé que le maximum desa’nouvelle clas=
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ARTICLE 26

28.0%

 

   
TlSeo : ‘ PD hw

28.02

Mae

   

  

 

  

   

  

  

  

  
  

  

     

  

wr wi

té conjoint formé de six (6) membres dont trois(3) 5
choisis parmi les employés régis par la présente unité CE

“Ce comitéest chargéd'étudier etde recommander À‘ la -

“des employés ainsi affectés.

Caux membres dece comité de l'instauration de nouvelles *

“méthodes et ‘de toutes réalisations susceptibles.Alen01

Codesdetravail.=.

SECURITE D'EMPLOI°°

“tes ses responsabilités,$Aisgard dës employés qui peu- #r

descdetravail.”

“employé permanent à la date de la signature ne sera

   
61,

 

C'est la Ferme intention de la Direction d'assumer tôu-

 

ventEtreartSttéspeparfes effets de l'automatisation.
Dans ce but, la Direction convient d'instituer un Comi=,…

de négociationet nommés par le Syndicat.

"GH

Ville des programmes visant au recyclageoù ractrapage

= vs oo     Jes

sauf dans les cas d'urgence ou: d'entente mutuelle, da
Direction s'efforce de donner un avis de six (6) mois’ :  

 

traîner des problèmes,demain-d'oeuvre.

      
: Aucin“employé permanent n'est “congédié oumis à. :
“pied,ni ne subit de baisse de salaire par suite ou. CR 4
‘Æl'occasion d'améliorations techniquesoutech-À
nologiques oude transformationsou demodifica-5

i tions quelconques dans les structures ou le système: . RB

administratifdela villeainsique,dans les procé- oR

   

Le Syndicat reconnatt qu'il “appatéienr àla ville
“d'améliorer l'efficacité deses opérations en procé=

‘dant, entre autres, à des changements. technologi- Le
"ques, ou à des transformations quelconquesdans les .
"structures, lesystème Sdminiseratifou les.procé-

 

   

 

  

 

 

 

  
La ville“reconnaît1a“sécurité.d'enptotaux gloi
«yés permanents en poste 3 la date‘de la signature.
de laconvention sous réserve de sondroit de sus-.
pendre ou de congédier. It est entendu qu’‘aucun.+.

 

{ misàpied pourmanquedetravailPendantladuréeF
“dela présenteconvention Lo 5 ER

 



 

   
  

; 28.052212 8)La ville peut-‘abolir définitivement|ou.fermer tempo
PET QT 2 rairement ‘tout poste‘ou toute fonction. Ellepeut:

en conséquence muter un employé d'un’ poste àun
autre. La Ville convient d'informer préalablement

. Cn J . | ‘le Syndicat‘des mesures qu‘elle entend utiliser,
PEgee0peBREHA Aower adsuteraFhcuitéd enplioi de façon à pérmer-1°
LE Fo en Se tre au Syndicat de formuler des _Feprésentationsà

cesujet. : Lo «Re :   
] co bX La fermeturetemporaire d'unposteoua‘uneFong
9 120 oo aE “tion ne peur être pour moins de deux (2) mois etne

‘peut dépasser sept (7) mois. La mutation envisagée
est offerte à l'employé qui possède le plus d'an-
+cienneté sur le poste à fermer à l'intérieur de.fF

l'unicéadministrative visée en autant qu'il rencon-À

tre les exigences normales du nouveau poste propo- oo
~~ 5é..Si selon. l'ordre d'ancienneté parmi lesem~
 Ployés titulaires duposte’‘àfermer dans d'unité =.
administrative aucun employén'est volontaire c'est

alors celui qui possède le moins: d'anciennetéqui
estmuté et son posteestfermé temporairement,

Sasans être sujet à affichage:L'employé dont.le pos-
“te est.fermé temporairementà priorité ‘sut tour

poste occupé parun ‘employétemporaire en autant
qu'il rencontre,lesexigences normales dece poste.
L'employé qui.est muté ne subit aucune baisse de
“Salaire et continue à progresser dans les échelons ° :_…
“jusqu'au salairemaximum de sa classe conformément
à. L'article 24.02 a) tout én bénéficiant,s'ilya
dieu, des. augmentations générales annuelles qui peu-…
ventsurvenire De es, RCE HL ae

        

  

 

  

  

 

   

 

  

      

  

   

5oO“Lors d'une ‘abolitiondéfinitivede poste’‘ou“de fonce 5
°°. tion, la façon“de désigner l'employé qui est muté

est la mêmeque dans un cas de. fermeture.‘temporai-
“Fe. . Cependant, l'employé dont le posteou:la fonc<"
tion est abolipeut déplacer l'employé qui a le EE
“moins d'anctennété dans ‘un poste identique.L'em-

: ployé déplacé est muté, en aûitant qu'ilrencontre
des exigences normales, dans un posté temporaire en

priorité à quiconque (s'il y.a lieu) et si cela,
“s'avère impossible, il est muté à un poste disponi- +.
UE désigné parla Ville. Son salaire est traité de
la même façon‘que ‘dans un cas de fermeturetempo- “-

ow raire. S'il advient que le poste est recréé dans.
a les vingt-quatre (24) mois qui suiventson ‘abolt<©

°… “tion, l'employé qui en manifeste le désir. qui a été ~~
Enmtd ou. déplacé est .alors réincégré|àson| ancien:

“postesans affichage. ol BO Ce

  

    
       

 

          dyLe terme “unité ‘administrative’signifiesoit”/ La
«section,soitLadivision,soit.leservices

 

  

  

   

   

 

Dans 1éventualité d'unefusion de la Ville de Sher-
Sbrooke avecd'autres municipal itésou’ avecunorganismé

a para-municipal, tous les salariés permanents assujettis.
aux présences bénéficieront detous desdroits et privi-oo

lêges prévus auxx présentes.PE UE, CRE
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ARTICLE 29 DUREE DE LA CONVENTION

29,01 Laprésente“convention couvre 1a période du ferJanvier
LL

1985 au 31‘décembré”"1586 et” “de,ennigite uta «e jo

sa signature.

29.02 aEn” casdedénonciationpar l'uneou l'autre des par
ties,‘durant les négociations et. jusqu'à la sign ture
d'unenouvelds: convention collective, les‘disposftions
du présent contratsontappliquées comme s'il était
encore en force,
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ARTICLE 30 RETROACTIVITE x

i 2*
30,01 Nonobstant les dispositions dé 1article n° 29, “sont

rétroactives au ler 1985,Janvier les augmentations
rieFar a

i AhrA Boer Fapplente
es

hebdomadaires;SyF,.legsoe
res seu ement. -

30.02 Toute rétroactivité prévue auxprésentesntés applica-
‘ble qu’aux employés permanents et à l'essai à l'emploi

"
gela Ville. le jour de la signature ‘(des présentes.

Les employés qui ontpri ;
ë

leur ‘retraitedepuis’ te| lax
> janvier 1985 ont droit a darétruactivitésur les |augmentations hebdomadaires.
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FilledeSherbrooke,en.vertu dnuneLaprésenteconventionestsignéepar la

résolution de son Conseil ‘adoptée le 21 octobre 1985, et par le Syndicat des
Fonctionnaires municipaux de la“Ville des Sherbrooke, en vertu aunerésolu-
tion adoptée le 4 octobre+1983.

she + = Est AP
+

©nésjai
07AE

a

eme Lila Cw

SIGNE A SHERBROOKE, ce 22% four d'octobre 1985.

LE SYNDICAT DES FONCTIONNAIRESMUNICIPAUX ‘

LA VILLE DE SHERBROOKE RELA VILLE DE_SHERBROOKE,-

;

6

Jean Paul Pelletier, maire Îtes Bolduc, président [

So’

Robert Bélis greftier Lise Fortier, secrétaire
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|+ Aide€aupréposé aux patcomitres11
~~Aide-bibliothécaire ur oo -

+ Chaineur
~ Commis II!

“es

  

; — Aide €au préposé: aux parcomètres 1
=Aide à l'accueil- tourisme

Po Commis.un

=Messager. Le “a 5,
-Opérateur-conversiondesdonnéesIt
Spéranqurd!ordinateur 11

  

© Classe3a

 

fo1

 

“Aide-bibliothécaire©
Caissidre ~~

“= Commis-caissier,
“m Opérateur. d'ordinateur 11 se ET Ee TL
«=Préposé àl'impression et àlar production
= Préposé au fichier central Je
“=Préposé;.aux communications
e, Releveur (aquedue},
—Secrétaire Il. ey

Téléphoniste-réceptionnisce
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Classe 5

 

 ~ Caissidre en chef =
2 + Commis I ; a Li12eei,CASe

Sat Fey ieee- = wh Fes ‘ ae 758, Sr va

SESE TnsPecteur”taxefd'atfäïréset: pers
= Magasinier
= Percepteur Co

‘= Préposé aux parcomètres 8

« Programmeur1II;…. |

  

Classe5A
     

=Secrétaire à la Mairie

 

   

 

agent d'accueil _tourismeof LatNs
“=Agent d'information + 905
=Aide-administratif- secrétariat
"Commis. Senter

= Dessinateur 11 . 3

Inspecteur 111 en bitinents

Opérateur d'ordinateurZ
A Percepteur-scelleur
-Programmeur II...
=Technicien ILI

 

    

      

      
       

   

    

ZL Agent dercommunicationmripicipet
+ Aide-évaluateur It.

* fibliotechnicies
= Dessinateur 1. SEE
= Inspecteur II an ‘bâtiments a,
=Inspecteur-hygiéniste I11.LE TE
~Magasiniersenior .
Photographe LF SER

= Préposéau cadastreatauxplans percaliaires (axpontage
“5 Programmeur I … 5. :

Technicien11

    

  
  

 

  
  

  

  

 

  

   

   
; Agentde promotion--congrès
~ ‘Aide~évaluateur CL
   

    
  

- Opérateur d'ordinateurprincipe

   

“Technicieni (arpentage) SEE
i; =Techniclen |r(géniesanitaire)

   



  
  
  
   

  

   
    
    

        

 

        
Assistant” 77 mma
Inspecteur de travaux
Inspecteur Ien bâtiments
Inspecteut-hygiéniste I

“Préposéaux recherches (arpentage)
Programmeur principal

‘Statisticien

Technicien au budget
+Technicien er génie routier

,=Technicien en génie sanitaire

>=Technicien en signalisation
-= Techniéien en urbanisme

   
- CaenaE EL eenen
CdRE PRESS SrlA tT
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1

 

   

         

  
   

  

 

 
rhéçaire7

 

ES| Régisseur aux Servicesrécréatifs.
Te bnicienaux. achats” Dope

   

  
  

aEvaluateur Sige Ch ;
© = Inspecteur se forenhygiène publique
~Responsable -
+‘Techniéèien en aménagement tr Ci wl

;mTechnicien en. récherche-- Division de l'habitation

«+ Technicien sénior an bâtiments : =

:—Technicien senior-.Divisiondel'habitation.
=Technicien senior

    
    

 

    
  

  

  

   

   

   

    



      

  

  
    

  
    
  
   

 

  
FRACTIONSQUI BEMEFTCHENTD'UNE PEOCRESSIONAUTOMATIQUE |

  
PROGRESSIONoo CoamesFONCTION

 

  Mide-bibliorhécatreIII Aide-bibliothécaire 1I- 1 an mais
-kctesae,a). sie TEi ActasseBy2Pui BaASS      
Commis IT 4 La “Commis Il JR ‘ oo 1 an {

 Æclasse 2) Fame { (classe 3) LS Cogn

  we apéraceusd'ordinateur = Opérateur d'ordinateur ‘ “tan

COURT(classe 3) 4, UF(classe4) Coo PEE    
      

  

 

‘opérateur d'ordinateur 0 Opérateur prarathetiue Le 2ans0
an(classe 4 Fleet eB(classe &CTEeeRE    
 

:aide préposéaux
: parcomètresI
« KelasseD,

“aide préposéaux
 parconètres|IT
:Velasse ei

  
      

  

   

  
    

  

  

Opérateur + 1 conversion
“des données IE LT   5 Opérateur.à.la conversion |

des donnnées It LA        
  

  

| (classe34).

 

    il Ff prénoseceyo1
~ Slam:3.   
  

  

pepe1

(classe34)

  

  

Programmeur11.

    
  

“Technicien 11 fechnicienun
«(classe6) (classe7   

  

    
  
  [Errt -ett

Ir. A

oo ©(classe 8)(classe.7.

 

         

 

 
"Inspecteur1enLanspecteutIIen 5 see
; Bâtisents (classea.; âciients(classe7   

  
  
   Inspacteve-hygiéniscemn

‘(classe 7 TERE  
     

    
  

 

   

   

  
InspecteurŸI enatIren- >

‘hatiments (classe“bâriments (classe6
fs
ju

  

Dessinateur JI|

 

(classe7)
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SRILLE SALARIATEDELIRINEE1085

CLASSE
AMprit

1
+ veu ap. A,pe CoAg,oyAapp

223,44 250,88 250,52 271,81 204, sa 319,99

249, 36 270,56 345,59241,31 293,56 318,52
269, 30 292,20 343,99 373,23260,63
280,09 303,90271,06 357,75 88,16

wld

290,86 315,58 371,52 oy

i
342,41

304,060 340,83 401,24 435,33369,80
316,17 354,47 384,50 417,27 452,75326,70
328,31 339,26 368,10 433,34 470,17399,38
354,59 6,41 397,54 467,99 507 78431,33

382,95 395,71 429,35 505,44465 ,84 548,40
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230,14 258,04 279,96 303,77 329,59237,81.

248,55 256,84 278,08 302,37 328,08 355,96

’ 268,4 277,38 300,97 354,31 384,43326,55
HAA i

279,19 288,49 315,02 339,61 368, 48

299,59 352,68 382,67 415,19289,92 325,05
313,12 323,56 351,05 380,89 448,394 3

SA 325,66 336% 365,10 396,13 429,79 ‘466, 33
i 338,16 349,44 379414 1,36 446; 34 484,28

365,23 377,40 409,47 444,2 482,03 523,01

394,44 407,58 442,23 479,82 520,60 564,85

4425,99 440.19 477,61 518,20 562,26 610,04
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ANNEXE B

APPLICATION A UN POSTE |

VACANT LORS DESVACANCES

a 7

Po gE 4 - Ne = À = Hé PRS
eeei FARRE RGAH yo tie

Ai ae -* we 7m wt ss ae
Ig ~~

ie

A QUI DE DROIT

Sherbrooke,

ce
né

jour de 39

desoussigné,_
-"

cptontde1e
-

“vante deSherbrooke,aurservice de

i
do

ou

Leà SyndicatdesFonctionnairesmunicipaux«de1villedeSherbrooke,pour

et aunonde àmployé dela
LTRS

ville de Sherbrooke,au ‘service de
EL

à L'emploi+de1avastedoSherbrookedepuisle.
31

jour de 19, “comme_

1

ausolairede 5aia‘surdeouTes poste(s)de
Sm za

u salaire prévu dans la convention.

EMPLOYE

cl

PRESIDE

>

NN

JET Dae ESSA

A he ak



- tmumain
es

  

   

  

  

     

  
   

   
   

          

                

    
    

 

oo Adresse =.”
: “ éivique:

>. 144, rue
3 Wellington nord

GE Sherbrooke, QC 777"
13) 665-3208 :

 

ANNEXEc
A

ENTENTEINTERVENE ENTRE LA VILLE DE_SHERBROOKE

ET
eempieen

æœSYNDICAT DES FONCTIONNAIRES MUNICIPAUX
DE LA VILLE DE SHERBROOKE .

ho

 

-Objer:»Procecetondes employésde1hydro-Sherbrooke en

«Sans que cette ententene puisse servir de précédent, la villeconsentà
vone pas accorder le statut de “permanent” a tout nouvel employé embauché
à compter du‘ler janvier 1983 et ce, tantque ledossierconcernant

“ l'aventrde1 Hydro-Sherbrooke ne‘sera pas clarifiés HAS pale Tres A

 
    he

Tout employé permanens, membre.duSyndicatdes Fonctionnatres- municipaux ;
Qui pourrait être affecté par la vente de l'Hyäro-Sherbrooke aura un

«+ choix prioritaire à un des’ postes’‘occupés par des employés dontJa;
“.permanence est différée en vertu de la présente entente. Le choix de S
y l'employé s'effectuera selonles critères | he ee 74 5
= établis:r= Particle.19.04 de la’‘présente convention.

  

 

     
5 Tout‘employé,‘dont le statut de permanentn'est pas accordé en. vertua de.
« ‘cette entente et qui est maintenu à son emploi après l'intégration des
© employés de4ydeo-Sherbrocks, verra $a permanence reconnue, le tout —
.selon les dispositions: de Ltarcicle.18.or de.Aa;présente.convention &
mE collective. TEes

 

  

     

   

octobre 1985.

  

   
CnSYNDICATDESFONCTIONNAIRESMUNICIPAUX

+DE1AVILLEDESHERBROOKE    

    

    

  

“LA VILLEDESHERBROOKE

 
 . Jean Paul Pelletier,maire. ; ~ _Lh8

 
 

 

“ RobertBélisle, greffier pa LiseFortfer, secrétaire.

      



bi
D

bd
pe ie Ref

eu
ae a, SRE re Ho

4
t

rert ch 3 EE
3

5 2/
PiguetFe A. fhTra at -C

reau du cé ae général cu aval) DE 11 La set

5 5.
pr

Jit Core e Général du ai 4 recuLà créserte attesteoi
Fepour.dépôt, vant Farticle ?ar us du baad.te ent d-dossous srtibrat accordé LE Décat rafusé

a >
dore PrP

sites SAHyanti H is Wee1ARGS)
a

bY
>Le gsIgmFi omSe ++

SRGE Ré TE Du iA

4
Ferrets if

ÿ
"

EA 24
a be aes

; H
geAnd in ei rer dade5

4
po

mx
mss

at ie 2
wl 5 a

wcactisnaires ais 1 Télls de ShevbrmuckeHaat Oe
a & Title de Ther in MRE H. Claudetansacd |

à ue Fairnoust Dix. duc Bes. Busainos

erbronke, 144 ©we Walling
sis3 Docks; ©

dix

T7

w
Erdogan, sh sue tes parties

Ley at

te

Ë

ja
si Actikité ALR_

filiation

save

te
214

VW

in
gid sien |

fpérèier#7
Voir 5 variée oui Tés DéGos——of to 8 $a] ha of

hi

py

SN

#He

A Lidé Basendompnt A riche 13 1a Lou collect

dmnksir We I |

F
proctations #

qe nùMininte# VY adress wn”rot-#-dire La pund
res

i imp}
# &word, Sherk eg i 4efs3ioiiingten

ve
tif aig

à

£0 A BEEPilerratte David

5 4e ve La 4 A ble, Québec DIR 43-4976 Gi a a, à féat H#vo
>%VAS

7
<assesal

THA 4

€ER
3d

a

eae=k Hood rae

~7 - R/

}

Neeh 4 me

NAA Fridadn

Sr

I

1 of



   

 

 

   
    

 

  

 

Lu _ En foi dequoi, ‘lespartiesont signé àSherbrooke,ce/“ourdeap3

|LA VILLEDESHRBROOKE
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(+VILLE DE SHERBROOKE Lu
\ SERVICE.DES RESSOURCES HUMAINES| : : | WONTRÉAP

OBJET: Amendement à l'article 13.07 de la convention collective

: reconnaître un programme de prestations supplémentaires qu'il soit clairement

LL "En aucun cas, au cours de toute semaine, la soume des prestations que; 7
- plémentaires de sômage (indemnité complémentaire), des: prestations brutes: -
“ d'assurance-chômage et de toute autre rémunération touchée par 1'employéeee
.peut êtresupérieure à 95% du salaire habituel de 1'employée.” Ll

on est‘entendu quela modification ci-haut mentionnée n'a pas-pour effetde
. modifier l'indemnité complémentaire que la Ville entend accorder, soit la ….

- différence entre la prestation dassurance-chômage et 80% du salaire brut
“régulier de 4"employés. SR z Lo FRE Ca

Cette entente entre envigueur à la date de la signature.delasad:A
+. SoRlevtlve, . : SE pe a | as

  
aos5sI9|GUALAU68 CUBISSA, =SE £

| ARENERALdu.TRAVAIL oR

ENTENTE INTERVENUE ENTRE LA VILLE DE SHERBROOKBb AYR 21. 10 ss

ET  LE SYNDICAT DES FONCTIONNAIRES MUNICIPAUX 0 RE
-BELAVILLE.DE SHERBROOKE. - «+ = =“=o = 777 “aig

  

Attendu que la Commission d'emploi et d'immigration du Canada demande pour

indiqué dans la convention collective que l'employée ne peut recevoir au cours

de toute semaine une rémunération totale de toute provenance supérieure à 95%
du salaire hebdomadaire habituel de l'employée, les parties s'entendent pour -
ajouter à l'article 13.07 de la convention collective en vigueur le paragraphe,

suivants ; 2°
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EumsPROCES-VERBALouCONSEILwoe

‘Séance spéciale au; Conseil, tenueàye‘Hôtel de ville, leter+ RÉ
avril 1986, présidée par Son Honneur le. Maire Jean Paul 1-4

ar Pelletier, à laquelle assistaient les conseillers Ginques,if
al ~~. _Pinard, Béliveau, L. T. Laflamme, Dandurand, Demers, TEAay
Ant]am conseillère|Dunn etles conseillers Perrault: et Côté» on

  

  

 

   
  

 

  

    

 

        
  
  

   

  
     

  
     

  

 ; SERESOLUTION NO.26-ass“

“Modificationàlaconvention collective ‘intervenue‘entre1a
de Sherbrooke et LeSyndicat des Fonctionnaires

ipaux de la Ville de Sherbrooke re: ‘amendement à
igle 13.07 de13 convention golisgeive.©uv ——

  

 

 

    “PROPOSE|PAR LE CONSEILLER‘Côté PER CES
APPURE PARLE ‘CONSEILLER . L.T.Latlemne8
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Se 4 Cov Que“le‘Maire’et‘leGreffier soientet.“sont
Emutorinés” àsignerde la part de la Ville de Sherbrooke une
“lettred'entente modifiant la convention collective intervenue
“entre laVillede Sherbrooke et Le Syndicat des Fonctionnaires
“ MunicipauxdelaVille de Sherbrooke, le tout suivant le projet
.eonservéaudossier no 86-445 des archives municipales,a 17 CLE
- LE Soc EEE LÉ : A, aE ron.ADOPTE.M

  

 

      
“Je, soussigné, ‘RobertLBelisle,Greffierde JaVille dedeSherbrooke,

“certifiepar.lesprésentesque1extrait ci-dessus estMais3Le di

-&Le’ Greffierde laVille,
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La présente,attests quele CommissaireGénéral du ravià-— HL pri | we | eal, ;
pous.oeCRGortiticns accoidé EsJ 0opttrotusé  
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- At.: M. Claude Lessard”
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congé mobile, accident du travail ou vacances est comptabilisée

et compensée comme si la semaine normale, prévue à la convention

collective pour l'employé concerné, était maintenue. Ainsi, lors-

qu'un employé est malade une journée donnée, il lui est réclamé à

l'assurance-salaire le nombre d'heures nécessaire pour compléter sa

paie hebdomadaire régulière. Le temps supplémentaire n'a lieu que

lorsque toutes les heures quotidiennes ont été effectivement accom-

plies selon le nombre d'heures normal, requis cette journée là, sur

l'hooraire comprimé.
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ler juillet,
sera en vigueur.

Durant lapériode où unhoraire comprimé |est ‘envigueur, ;
‘absence du travail en raison de maladie, congé férié, congé social,*
congé mobile, accident du travail ou vacances AE
“et compensée comme si la semainenormale, prévue à la convention -
~ collective pour l'employé concerné, était maintenue. Atnsi, ee EE
qu'un employé est malade une journée donnée, il lui est réclamé à~~..

7 l'assurance-salaire le nombre d'heures nécessairepour compléter sa:
patehebdomadaire régulière. Le temps supplémentaire n’a lieu que Ee
lorsque toutes les heures quotidiennesont été effectivementaccom-
©:plies selon le nombre.d'heures normal, requis cetteJournée 18,sup

; ooL'hooratre comprimé.8 CE LL ER
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ENTENTE INTERVENUE ENTRE LA VILLE DE SHERBROOKE

LE SYNDICAT DES FONCTIONNAIRESMUNICIPAUX

DE LA VILLE DE SHERBROOKE

SeSsh,deS5evell

“Les parties conviennent detenter de mettre à l'essai unhoraire5
“comprimé de travail lorsque le personnel intéressé en fait la deman~
de et que la Ville estime que l'efficacité etde Bon fonctionnement
du service ne sont Pas entravés,

. a

25 Toute demande pour un horaire comprimédoit être‘soumise’audirec- i
teur du service toncerné avec copieau. Directeur du Service des. -

As ressources humaines. 1° "4 CUR ee

EUn horaire comprimé de travail ne: peut‘excéder la| période comprise=
entre le fer lundi ‘de juin et le vendredi précédant la Fête du
“travail. Ilest à noter que, ‘pendantles semaines du 24juin et du

la semaine normale de travail prévue à la convention
Il est entendu que l'une ou l'autre des parties

~~. peutmettre fin à l'essai et ce, moyennant un) préavis écris de.

|guinze as)Jours à L'autre partie. = Ch gm Te

est comptabil isée
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:-Pendant la mise à l'essai d'un horairecomprimé, les parties feront
. les adaptations nécessaires aux articles de la convention de sorte
“que leur appliéation ne confère pas d'avantages’ supérieurs à ceux

euWRALa:employé-aurate-DÉdÉTIELé s'il avaitxravaillé selonl'horai-
re prêve ala conventions. «

  

Faitet signé àSherbrooke, ce5e jourderal ° Le 1986, =
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“PROVINCE DE QUEBEC
« VILLE DE SHERBROOKE

SEDA

Séance régulière du Conseil, ‘tenue à l'Hôtel de Ville, le 5 mai

RE laquelle assistaient les conseillers Gingues, Pinard, Béliveau,
, L. T. Laflamme, J.-Y. Laflamme, Dandurand, Demers, Tanguay, .
-’Quintal, la conseillère Dunn et les conseillers Perrault et

 RESOLUTIONNO86-635 -

“Modification à la convention collective intervenue entre1a
+» Ville de Sherbrooke et Le Syndicat des Fonctionnaires

2 “autorisés 3signer de la part de la Ville de Sherbrooke une:: -
“lettred'entente modifiant la convention collective intervenue=
 éntre la Ville de Sherbrooke et Le Syndicat des Fonctionnaires

+._ “ Municipaux de laVille de Sherbrooke, le tout suivant ie projet ©
| conservé au ‘dossier no 86-635 des archives municipales. a

 

ETcertifiepar Tes: présentesque r‘extrait ci-dessus est vrai.
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ÉTAIT DESPROCES-VERBALXDu CONSEIL MUNICIPAL

1986, présidée par Son Honneur le Maire Jean Paul Pelletier, à

ere - + « 7 v ‘ ” _

Mittaldsdela ville deeSherbrooke res hetaiies comprimes de

PROPOSE PAR LE CONSEILLER côtéÉ pafrarhe
APPUYEPAR LE CONSEILLER L. T. Laflamme

‘Que le Maire etle Greffier soient et sont

- ADOPTE =“

  

“Je; soussigné, Me Pierre Huard,Greffier de lavillede Sherbrooke

« .
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ENTENTE INTERVENUE ENTRE LA VILLE DE, SHERBROOKE
A La : 1 SiCE .
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duLESYNDICAT DESFONCTIONNAIRES MUNICIPAUX  
“OBJET:Modificationde la.sortetnnaRE

     

   

     

     
  

  

  

 

 
“Les8partiessignataires‘coûviennent- de modifier l'annexe na de la présente |
|convention en ajoutant lafonctionA'aide-inspecteur(trice)ILen.bâtiments.
ns dontladescriptionestgi-jointe.

  
L'évaluationdecette nouvelle fonction sesitue>la“classeES (niveau11)
> avec,ProgressionAutomatique ààJaclasse 7 (niveau 1après.une; annéea.
+, @expérience., EP : : 5 Sn Ea Se

 

   

 

So Cette,entente,entreenvigueur leJour de saastgmature.

 

ot signéà Sherbrooke,ceUEjour seas1986..
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= Reçoit, étudie ot émet certaines demandes de permis;
= Procède à l'inspection de divers éléments, tels que clôture, piscine, murs,
haies, enseignes et autres afin de vérifier leur conformités

= Est appelé à rencontrer les clients pour s'assurer que toutes les Pièces
justificatives accompagnent leur demande;
Est appelé, selon les besoins, À assister les autres tnspecteurs dans
l'exécution de leurs tâches; pr
Est appelé à fournir divers renseignements aux contribuables se rapportant :
aux règlements dezonage et de construction.
Compile, enregistre ou effectue la saisie de diverses données statistiques :
relatives aux permis de construction et produit toutrapport exigé; SEE
Procéde au classement des plans et permis et assureleur conservation; SEE

- Accomplit toutes autres tâches denantées. par son supérieur.” LR A A CUT

= CE TU A. € 1

! ’ , . — i
* * | 1 À p

AIDE INSPECTEUR(TRICE) IT EN BATIMENTS EL

$

NATURE DU TRAVAIL: CLASSE: 6 ; CB
A ; AASbaie mere ME “ oe v. . - “a b

5 ff mt HOTJEL a Be guns are War vee wn Ppcans est Ré orrT A - id er ca Ne”

ÿ _ Sous l'autorité du chef de division et sous la surveillance du technicien PB
{ © sénior, effectue diverses tâches reliées à l'application de règlements :
4 municipaux régissant l'installation des enseignes, clôtures, haies, piscines E
a ou tout autre élément de même nature, et effectue ‘diverses tâches de 4

compilation, enregistrement et classement des permis émis par la division. A

ATTRIBUTIONS CARACTERISTIQUES:
AW |

|

-

 

+
+
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- @uaIFroamtousREQUISES1

;Ÿ Seolarité: détenir un dipiône d'études‘(Gollégiales (D.E.cy en‘arohitesture Ls
“Ou en génie civil; LE co sn ER
= Posséder uneconnaissance dela lecture de plans; | SLT
= Posséder une excellente connaissancedu français. et une connaissance d'usage ve

( £-° de l'anglais;ca hen [a

~~ & - Posséder une connaissance du codenational du détientetdu,règlement-de
RTC zonsge; — SEES
~~ & "= Posséder un permis de conduire pour un véhiculemoteur; Le a
§=Etre en excellente santé’et êtresonsentantà subirun examen médioal 2

5 a : complet; J 7 pi i :

5, = Avoir l'esprit d'initiative, le désir d'assumer des responsabilités et“
… - facilité à travailler avec le public; céCE
=« Posséder lesaptitudes, les traits de personnalitéet les autresquarts Ee

“PersonnellesPertinentes à cette fonotion. ; nr
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AIDE INSPECTEUR(TRICE) IEN BATIMENTS

- . . - I 4e 2 ue

_NATURE. DU.TRAVAIL: | | “a ASSE: 7 BEAeen

Sous l'autorité du chef de division et sous la surveillance du technioien

“ sénior, effectue diverses tâches reliées à l'application de règlements
municipaux régissant l'installation des enseignes, clôtures, haies, piscines
ou tout autre élément de même nature, et effectue diverses tâches de
compilation, enregistrement et classementdes permis émis par la division.

a ATTRIBUTIONS CARACTERISTIQUES: oo

- Reçoit, étudie et émet certaines demandes de permis;
:= Procède à l'inspection de divers éléments, tels que clôture, piscine, murs, Fens

haies, enseignes et autres afin de vérifier leur conformité;
= Est appelé à rencontrer les clients pour s'assurer que toutesles pièces

justificatives accompagnent leur demande;

l'exécutionde leurs tâches;
= Est appelé À fournir divers renseignements aux contribuablesse rapportant
aux règlements de zonage et de construction.

us Compile, enregistre ou effectue la saisie de diverses donnéesgeo=
relatives aux permis de construction et produit tout rapport exigé;

HSE Procède au classement des plans et permis et assure leur conservation; : LEE
CL. Accomplit toutes autres+ tâches demandées par sonsupérieur.i Ge Les

€UALIFICATIONS REQUISESs

Scolarité: détenir un ‘dipiône d'études collégtalesoi.c.y enàarchitecture
ou en génie civil; PL ge DE Eee à
= Avoir au moins une mm année d'expérience pertinentes

…… _ æ Posséder une connaissance de la lecture de plans; . | een Eee
© = Posséder une excellente connaissance du français et une connaissancea'usage 8

 

: de l'anglais;

“zonage; i
Posséder un permis de conduire pour unvéhicule moteur;

+

“complet;

facilité à travailler avec le public;

‘ Porsonnelles pertinentes à cette fonction.

   

 

  

Posséder une connaissance du‘oode national du bâtimentet au règlement«de IE

 

Etre en excellente santé et être consentant À subir unexamen médicalCe

‘Avoir l'esprit d'initiative,le désir d'assumer desresponsabilités otWw

 Posséder les aptitudes, les traits de personnalité et les autres qaltths

  

oo Est appelé, selon les besoins, à assister les autres inspecteurs. dams | |

  



 

EXTRAITDS.PROCES-VERBAUXDUuneHNCIPAL2
SéancespécialeauHonestlykenneà31Hatel vie.leat'août

1986, présidéepar Son Honneur le Maire JeanPaul Pelletier, à.
quelle assistaient lesconseillersGingues,Pinard, Béliveau,
LT,Laflamme, J.~Y.Laflamme, Dandurand, Demers, Tanguay,
Quintal, la conseillèr Dunnet‘les“conseillers"Côté. et
Perrault, |

 Ville € onodesor etTe“Syndicatdes EAIE
Municipauxre: fonctionaide-inspecteur(Erice]4.en bâti-
 

graueietoutsuivantleproje:conservé
1102 des‘arch € municipales
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ENTENTE INTERVENUEENTRE LA VILLE DE SHERBROOKE
| | po) -  ‘Le SYNDICAT DES FONCTIONNAIRES MUNICIPAUX |
Tu DE LA VILLE, DE SHERBROOKE :

1;

i :

  

  

  

   
     

 

  

 

   

 

, a = ~ ; Eh OBIE:Stata seeteettde:lapoLoti Co a

  

   
  
  

  

   

 

  
EEET es parties signataires conviennentqueles employésdabauchés parla SI
SUEDSE‘Ville 3 Ja fonction d'aidé-bibliothécaireou d'agent(e) de. promotion-Bi< 5.
Er PE bMothèqueà la Bibliothèque municipale, et ‘qui font moins ~de 21 Heures -

co, apart.semaine, sont congidéréscommedesemployés €à temps partie} pour ee.
SEL quiconcerne la retenue ayadicales5;Ps PE ;‘ . Ey LT

  
JAN Lenombre des‘employésembauchésàla fonction.d'agentde promotton-Bibli Lu
-. ethèque n'affecte en rien le nombre d'employés à. temps’ partiel quela”

ville peut embaucher à la’‘Bibliothèque. Les agents(es).seront payés(es) -
©ay taux horaireminimum de la classe’déterminéepar le Comitéconjointde:

AEei description etde classificationdes fonctions etsesrétrosctivementau ‘
caRpair19pls PaEE ; , 2505 PQ II TE ET QU ne SEE

 

feSYNDICAT Des“FONCTIONNAIRES.
1MUNICIPAUX DELAVILLE DE SHER-
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a Adresse Adresse
2 or postale: civique: ER

a C.P.610 ac Bieon _ Le em wo ome 8
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ENTENTE INTERVENUE ENTRE LA VILLE DE SHERBROOKE .

ET

co LE SYNDICAT DES FONCTIONNAIRES MUNICIPAUX
+. DE_LA VILLE DE SHERBROOKE
 

ie OBJET: Statut de EAttort de LeBéhisethèane     

 

Lu Les partiessignataires conviennent que les employés ‘embauchés par: la
. Ville à la fonction d'aide-bibliothécaire ou d'agent(e) de promotion-Bi-

- bliothèque à&- la Bibliothèque municipale, et qui font moins de 21 heures -
par.“semaine, sont considérés comme des employés à temps partielPour ce
qui‘concernée la retenue syndicale... ce ny
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NE Lenombe des employés embauchés à la fonction d'agent.de promotion-Bibli-
… othèque n'affecte en rien le nombre d'employés à temps partiel que. la
© Ville peut embaucher à la Bibliothèque. Les agents(es) seront payés(es)
“ au taux horaire minimumde la classe déterminée par le Comité conjoint de “
[>description et de classification des fonctions et ses rétroactivement.au
an Juin1986. PUS RENE e ERT Le ats
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“PROVINCE DEQUEBEC|
VILLE DESHERBROOKE

ir:nt An CE

emirDesPROCES-vxouconserMUMCIPAL

“ Séancespéciale au.Conseil, tenue.à1HareldeVille, le.8
:‘septembre 1986, présidéepar Son Honneur le Maire JeanPaul

. Pelletier, à laquelle assistaient les conseillers» Gingues,
Pinard, Béliveau, “Ta. Laflamme, J.-YsLaflamme,“Demers,
-Tanguay, Quintal,a‘conseillère Dunn;etle“conseille
Perrault, ETS biel el eA

 Moaiticstionàla-‘convention‘collectiveIntervents entre Ja
Ville Sherbrooke -‘etLe. Syndicatdes Fonctionnaires
Munici, six dela Ville.deSherbrookere: statutde certains

Ia fibliothèque.=

“PROPOSEPARLECONSEILLERJ.-3

CAPPUYEPAR:LE CONSEILLER:

Tettre.s'ententeaituIopbentionactivees
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a LESYNDICAT DESFONCTIONNAIRES MUNICIPAUX |
; _œT mn iDE; LA VILLE DESHERBROOKE

      

  

    
  

 

Heuresdogrevaidde l'infirmière
   

  “Les.parties.signataires.‘conviennent d'ajouter,2article18.02de
deconventioncollective,l'alinéa suivant: 5 { Co

 

  

  

  1) Lasemaine normaié de l'infirmière. du:service; des Ressources
«humaines est de 32h30 (31h15 pendant la période estivale} CS
“ réparties sur cinq (5) jours de travail déterminés parle —-
directeur duservice ou son représentant avec. 1h30pour- Fie Py
prendre un repas. Les heures quotidiennes detravailLsant n
“comprises entre. Th30ot 18h00...= Lo hE |

     

   
   

   
   

  

     
Cet entente€entreenà vigueurà comptes«au48 septembre1986

   

  

  

  
  

Faitetsignéasherbrookre,a

  

 

EuSYNDICAT DES FONCTIONNAIRESrt
* MUNICIPAUXDE LA VILLEED SHER-

   

 

  

    
  

 

 

  



Th ; Hh> Ÿ
    
  

ë PROVINCEDE QUEBEC
ÿ  …. VILLEDE SHERBROOKE   
    

 

  
     

     
        

   

 

—_

eamDESPROCES-VERBAUXwJ Consci of
vu .

+ :

   

“Séance spéciale.auConseil,‘tenueàaHôtelde ville, le8
~~. septembre 1986, présidée parSon Honneur le Maire Jean Paul” À
“Pelletier, à laquelle assistaient les. conseillers Gingues,
~~Pinard, Béliveau,, Le T, Laflamme,J-Yy. Laflamme,‘Demers,
‘Tanguay,- Quintal,‘la sonseilièrepuns.et.“lesgonseiller.
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: RESOLUTIONno86-1238-=

“Modificationàla conventioncollective intervenue entreim
Ville de Sherbrooke‘et Le Syndicat ‘des Fonctionnaires -

 Munici auxde la Mille de“Sherbrookere:heuresde travail de
ilIli a |

   

   

   

  

 

  

   
  

“Qu [ le € er

autorisés à“signer de.lapartdelaVille de Sherbrooke ‘une

lettred'entente modifiant la convention collective intervenue
“entre la Villede Sherbrookeet Le Syndicat desFonctionnaires

“Municipaux de laVille de Sherbrooke,le tout suivant le projet
conservéaudossierno86--1238 des archives municipales.
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Adresse Adresse
postale: civique:  C.P. 610 + Ss 32, ru ’ ! — eat ~~ . St . Goriiors = " ) 0e

Sherbrooke, QC WellingtonRdEaaE Sls re >To
J1H 5H9 Sherbrooke.oc

| (819) 821-5677

ENTENTE_INTERVENUE ENTRE LA VILLE DE SHERBROOKE
 

ET

> ‘ LE SYNDICAT DES FONCTIONNAIRES MUNICIPAUX
‘ C DE LA VILLE DE SHERBROOKE
 

g Objet: Modification de la conventioncallentive

‘Les parties signataires conviennent ‘de modifier l'annexéa de la CRE
_.. présente convention enajoutant-la fonction d'agent(e) de promotionLL :

“ … Bibliothèque,dont la description est ci-“JOENER,=Ÿ LE edn

g Eos L'évaluation de cette nouvellefonction se situea1a classe.7de la,
TT grille salarisle. : : : he TE

Cetteentente.entre. en vigueur le Jourde saà signature.

Patteer‘signéàà Sherbrooke, ce4“JourdeAha1987.
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AGENT(E) DE PROMOTION - BIBLIOTHEQUE

CLASSE 7 | | Ca -
2 ry # ra “ UE 420 2) Capers F es ‘nb He vars re di wii © AS As eeda Spent IE CT

g] SOMMAIRE:

“ Sous l'autorité du directeur de la Bibliothequeetsous la direction du ou

de la bibliothécaire, propose, prépare, organise et réalise des activités
~ favorisant la promotion de la lecture, du livre ét la diffusion de la cul-

“ture en général par le biais de diverses ressources documentaires, de 18
Oulture. et des autres activités de la Bibliothèque municipale.

ATTRIBUTIONS CARACTERISTIQUES:  + Participe à la détermination des objectifs de l'animation en tenant
compte des. besoins des clientèles et des orientations de la Bibliothèque :

 . . municipale; SI

5e Planifie, organise ot réalisele programme d'activités entenant compte
- de Ja clientels, des intervenants, des objectifs du service, qubudget,
y du temps et des ressources disponibles; | wi 5,

+. Communique avec les différents intervenants-culturels pour dons
“ - - Sultations, informations, collaboration ou autres;

_ Tdentifie l'information et les moyens depubliciser les activités ot
~~“ achemine ses demandes à qui dedroit; SE

*..=.Se tient au courant de toutes nouveautés 1ittéraires,oulturelles, Loar

© d'animation ou autres activités pertinentes à sa fonction; = Se VS
Répartit, coordonneet surveille le travail d'employés qui.D'assistent

© sur leplan technique; LÉ Te)
CT ».. Formule toutes.recommandations ou suggestionsÀ ses supérieurs; | PR  Ÿ

+ Rédige tous rapports reliés à ses responsabilités à ‘la demande de5008" es
<— supérieurs; pre datesed ks
+. Accomplit toutes autres tâches demandées par sessupérieurs.

 

WH

 

vl . “LesEXIGENCES:

: _ 4 Avoir complété un ‘diplôme d'études collégiales(D.B.C.) on beohniquedaaa
©... documentation ou toute autre formation équivalente; = EE À oo
~~»Avoir quelques expériences de travail dans le secteur culturel;.
“+. Avoir une tres bonne connaissance du français. 25 1

“i.e Avoir l'esprit d'initiative, le désir d'assumer des responsebt1itésa:
“la facilité à travailler avec lepublic. Bi Hu

:-«Posséder les aptitudes, les traits de personnalité et ‘les autres
‘ qualités personnelles requises pour le poste. ;‘
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EXTRAITDES PROCES-VERBAUX DU CONSEIL MUNICIPAL.

Séance régulière du Conseil, tenue à l'Hôtel de Ville, le 5
janvier 1987, présidée par Son Honneur le Maire Jean Paul

Pelletier, à laquelle assistaient les conseillers Chaîné,
Custeau, Brault, Couture, Laflamme, Carrier, Demers, Tanquay,

Cardin, la conseillère Dunn et les conseillers Perrault et
<Jubinville, LR EL = vo

 

 

 

RESOLUTION.NO 87-30 -

 

Modificationà la convention collectiveintervenue entre la Le
“+Ville de Sherbrooke et Le Syndicat des Fonctionnaires 2"
- Municipaux de la Villede Sherbrooke res Bath de promo- -
{es-- Bibliothèque. | a LE Le ES

 

 

‘PROPOSE PARLE CONSEILLERLaflame1EE
(APPUYE PARLACONSEILLERE Dunn Cope  

Le Que‘le‘Maire et leGreffier ‘soientet“sont oa À
autorisés ‘‘à signer de la part de la Villede Sherbrooke une T2
+lettre d'entente modifiant la convention collective intervenue ©©
, entre la Ville de Sherbrooke etLe Syndicat des Fonctionnaires;
.Municipaux de la Ville de Sherbrooke, le tout suivant le projet
{¥ conserveJau‘dossierno 87420desarchives municipales. ce -
ae Cee + ol Lie ADOPTE.wo.

So

  

 

  

  

    

     
 

ou Je,“soussigné,Me PierreHuard,Greffierdetavilledete Sherbrooke,

5 certifieparlesprésentes que1‘extrait ei--dessusestvrai.

LeGreffier delawi



 

5 x +.. :

CoO 5 + * VILLE DE’ SHERBROOKE J

a SERVICE DES RESSOURCES HUMAINES 12°

¥ | ENTENTE INTERVENUE ENTRE LAVILLE DE SHERBROOKE

LE SYNDICAT DES FONCTIONNAIRES MUNICIPAUX
 

3 | Ce "DE LA"VILLE DE ‘SHERBROOKE ep5RLmide—- -a pass co. “. ST [RN97°
br ~~ Cag poilymB » or pr

 

Objet: Transformation d'un poste de programmeur
“Au Service de l'informatique

:

nonobËtant l'article 19.01 a) de la convention collective, les parties
id signataires s'entendent sur les points suivants:

1. “Transformer le poste de programmeur 1‘au Servicede l'informatique,
“ détenu antérieurement par M. Terrance Lowde avant d'être promu, par

un poste d'analysië-programmeur. it À

.yo 2. Procéder à l'affichage‘de ce poste  d'analyste-programmeur aprèsla
a signature de la présentelettre.d'entente signée parles deux parties...”

 

Faitet-signéààà Sherbrooke, ce.ce“Jour de Le péage.>19861
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“LE SYNDICAT DESFONCTIONNAIRES =
MUNICIPAUX DE LA VILLEDESHER-©

 

   



 

 

  
 

‘Séance régulière du Conseil, tenueà l'Hôtel de Ville, le 6
octobre 1986, présidée par Son Honneur le Maire Jean Paul
Pelletier, à laqu‘*!e assistaient les conseillers Gingues,

‘ conseillère Dunn et les conseillers Perrault et Côté.

|RESOLUTION NO 86-1347 =
|Modification |à la convention collective intervenue entrela
Ville de Sherbrooke et Le Syndicat des Fonctionnaires .-
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EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX DU CONSEIL MUNICIPAL
€.

Pinard, Béliveau, L. T. Laflamme, ,Demers, Tanguay, Quintal,la |  
 

Municipaux de la Ville de Sherbrooke re: transformation d'un
0SB ste de programmeur au Service de 1°HEE par un poste}

    

LE I 1e
ÉDà

“autorisésàsigner de la part de la Ville de Sherbrooke une
,— lettre d'entente modifiant la convention collective intervenue
entre la Ville de Sherbrooke et Le Syndicat des Fonctionnaires

“Municipaux de là Villede Sherbrooke, le tout suivant le projet
|. conservé au dossier no56r1347 des archives municipales.

‘analyste-programmeur.

 

   

   

     

  

  

PROPOSE PAR LE. CONSEILLER Percauit Ce
APPUYE PAR LE. CONSEILLER Le ‘Laflamme

Que leMaire etJe GÉeffier soient et“sont

a=ADOPTE=

 

“Ve, soussigné,Me PierreHuard, Greffier de 1a. Villede.Sherbrooke,Cn

certifi par les présentesque l'extrait ci-dessusestvrai. re

he «Greffier delaville,
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